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AVERTISSEMENT

Ce livre a été écrit et publié à titre strictement informatif et ne doit en aucun cas être utilisé comme un substitut à la consultation avec des spécialistes de la santé ou des médecins. Tous les faits présentés dans ce livre proviennent de publications scientifiques, d’articles de magazines et d’expériences personnelles d’autorités ou de sources citées. Ce livre ne crée pas de relation médecin-patient. L’auteure et l’éditeur vous fournissent ces renseignements afin que vous puissiez avoir les connaissances nécessaires pour pouvoir choisir, à vos risques et périls, d’agir en fonction de ces connaissances.
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PRÉFACE

DE SCEPTIQUE…

Je m’appelle Claude Latulippe. En plus d’entretenir diverses passions dans la vie, j’exerce un métier qui me captive: je suis infirmière praticienne. Cette profession d’avant-garde me permet de prendre soin des gens, de les accompagner dans leur expérience de santé et d’agir dans le but de les soulager lorsque je ne peux pas les mener vers la guérison.

En tant que praticienne, l’une de mes responsabilités consiste à participer à des études qui visent l’enrichissement de la pratique de nursing. Lorsqu’on m’a présenté un projet de recherche mené par l’Université McGill, en 2015, cela m’est apparu comme une occasion en or d’acquérir de nouvelles connaissances et d’enrichir la pratique infirmière avancée, sujet qui me tient particulièrement à cœur. J’ai donc accepté «à l’aveugle» cette aventure scientifique sans trop savoir de quoi il s’agissait vraiment. Le Registre Cannabis Québec visait à colliger les données concernant l’utilisation du cannabis à des fins médicales. Les patients qui le consommaient dans le but de soulager leurs douleurs, de gérer leur anxiété ou de contrôler d’autres symptômes qui affectaient leur qualité de vie étaient invités à partager leur expérience afin de fournir des apprentissages sur son action thérapeutique.

De prime abord, j’étais sceptique. Je me sentais aussi à l’aise dans cet univers qu’un chien dans un jeu de quilles. Je l’admets, j’entretenais certains préjugés à l’égard des personnes qui consomment du cannabis à des fins «dites» médicales. Peut-être que cette substance pouvait les amener assez «dans les vapes» pour qu’ils oublient leur état ou leur mal-être… Le préjugé m’était retourné lorsque je recevais les patients dans un bureau aseptisé d’une clinique médicale privée, sans affiches de feuilles de pot sur les murs.

Durant une année, j’ai assuré le suivi médical de plus d’une centaine de patients. Étant donné que la recherche était de type expérientiel, j’étais l’apprentie et les patients, mes maîtres. À de nombreuses occasions, je les ai vus se transformer d’une visite médicale à l’autre: leurs douleurs étaient mieux soulagées, ils étaient moins anxieux, moins spastiques, beaucoup avaient retrouvé une qualité de vie perdue depuis longtemps. Certains affirmaient même sans équivoque que l’usage du cannabis à des fins médicales avait changé leur vie, pour le mieux.

Alors que la médecine traditionnelle n’arrivait plus à soulager mes patients souffrant de maladies chroniques complexes, le cannabis thérapeutique démontrait un potentiel certain.

… À CONVAINCUE

Suzanne, cinquante-trois ans, s’est présentée un peu avant Noël, en fauteuil roulant, émaciée et affaiblie par un cancer du col de l’utérus à un stade avancé. Les traitements de chimiothérapie et de radiothérapie avaient sapé ses dernières forces. Elle n’était pas certaine de voir les fêtes de Noël, et j’en doutais moi aussi. Les nausées lui avaient coupé l’appétit, d’autant plus qu’en raison de ses traitements les aliments avaient tous très mauvais goût.

La sentant désespérée et à court de ressources, je lui ai proposé d’essayer le cannabis médical dans le but de stimuler son appétit et de pouvoir ainsi refaire ses forces. Non seulement elle a repris du poids, mais elle a recommencé à marcher. Après deux années de traitement à l’huile de cannabidiol (CBD), la part non psychoactive du cannabis, elle a cessé sa médication contre la douleur et est maintenant en rémission.

Florence, quatre-vingt-cinq ans, souffrait de douleurs chroniques intenses en raison d’une sacro-iliite, une inflammation articulaire sévère du bassin, ainsi que des douleurs d’arthrose la privant de toute qualité de vie. Cette femme qui aimait les voyages et les soupers au restaurant ne sortait presque plus, étant trop limitée dans ses mouvements. Les analgésiques puissants ne la soulageaient plus. La somnolence induite par ses médicaments augmentait également son risque de faire des chutes. L’essai de cannabidiol (CBD) en huile, deux fois par jour, lui a permis de diminuer ses douleurs à des degrés tolérables, et un peu de tétrahydrocannabinol (THC) en soirée contribuait à diminuer son anxiété et à améliorer la qualité de son sommeil. Dans un contexte social où les surdoses de narcotiques et les risques causés par la polypharmacie font de plus en plus de victimes chez les personnes âgées, le cannabis s’avère plus sécuritaire: le tronc cérébral, siège du réflexe respiratoire, n’a pas de récepteurs cannabinoïdes. Cela signifie que le cannabis, même à fortes doses, ne peut induire de dépression respiratoire. Florence a pu ainsi diminuer l’usage de la plupart de ses narcotiques. Je l’ai revue, souriante, au restaurant du village.

Pierre, trente-quatre ans, a repris une vie active et productive à la suite du soulagement des diarrhées chroniques causées par la maladie de Crohn qui l’affligeait depuis son adolescence.

Marie, soixante ans, atteinte de sclérose en plaques, a vu la progression de sa maladie ralentir. Elle a gagné en souplesse et en mobilité. Elle m’a dit que l’utilisation du cannabis thérapeutique lui a redonné l’espoir d’un avenir moins sombre.

LA DÉMARCHE SCIENTIFIQUE

En tant que scientifique, j’avais besoin d’appuyer mes constats cliniques par une revue exhaustive des connaissances actuelles. Le corpus des savoirs scientifiques augmentait de manière exponentielle, en qualité et en quantité. En somme, les études démontraient que le cannabis médical, comme tout autre produit pharmacologique accessible au public, rencontrait maintenant des standards élevés

de qualité, de constance et de sécurité. Elles révélaient également que certaines pathologies répondaient mieux que d’autres à ce traitement et que les travaux de recherche en cours et à venir sauraient faire la preuve de ces nombreuses applications thérapeutiques.

Toutefois, il m’apparaissait que le plus grand frein pour l’accès à ce nouveau traitement thérapeutique était la méconnaissance par le monde médical du système endocannabinoïde1 – un ensemble de récepteurs cellulaires et de molécules situés dans notre corps –et des bienfaits du cannabis. À cet effet, j’ai humblement offert quelques formations et conférences sur le sujet et je demeure disponible aujourd’hui encore pour ceux qui se questionnent sur le sujet.

PRUDENCE ET SÉCURITÉ

Certaines personnes peuvent ne pas en ressentir les bienfaits ou mal réagir au traitement. Par ailleurs, je persiste à ne pas prescrire de cannabis aux jeunes de moins de vingt-cinq ans en raison des connaissances scientifiques actuelles sur les effets négatifs potentiels du cannabis sur les jeunes cerveaux en développement.

Si le cannabis thérapeutique n’est pas un traitement miracle, il vaut néanmoins la peine d’être considéré comme un outil thérapeutique pertinent. Il reste toutefois nécessaire d’être accompagné par des professionnels de la santé avisés et d’utiliser ce type de traitement avec prudence, comme c’est le cas pour tous les médicaments.

Je suis maintenant convaincue d’avoir su prendre soin de mes patients avec rigueur, ouverture et créativité.

Je vous souhaite une bonne lecture.

Claude Latulippe

Infirmière praticienne en soins de première ligne IP-SPL



1.newsweed.fr/systeme-endocannabinoide/


1. MON HISTOIRE

Je me souviens comme si c’était hier du jour où j’ai croisé la route du cancer pour la première fois. C’était il y a près de dix ans. À la suite d’une banale chute en planche à neige, je me suis retrouvée aux urgences avec des symptômes que tous croyaient attribuables à une commotion cérébrale. Pas de quoi s’énerver!

Toutefois, dès le premier examen, les choses se sont compliquées. L’urgentologue a interprété les résultats de mon scan comme une hémorragie cérébrale pouvant me faire sombrer dans le coma d’un moment à l’autre.

Sans trop comprendre ce qui m’arrivait, j’ai été transportée en ambulance aux soins intensifs d’un autre hôpital, apparemment mieux équipé pour traiter un cas comme le mien. Quand on est en chemise d’hôpital, attachée à une civière, on ne se sent pas trop en position d’amorcer un débat sur l’analyse comparative des hôpitaux. On est plutôt occupé à se demander: «Pourquoi les jaquettes sont-elles si courtes?»

Stationnée parmi des patients plus amochés que moi – de mon humble point de vue –, je suis demeurée en observation durant trois jours sous l’œil bienveillant de ma mère, arrivée en trombe de Québec pour s’assurer du bien-être de sa cadette. Puisque mon état ne se dégradait pas comme on l’avait craint, j’ai reçu l’autorisation de monter à l’étage supérieur, dans une chambre partagée avec un homme qui s’était assommé lors d’une chute de pression due à son état diabétique. Preuve irréfutable qu’une chute peut en provoquer une autre.

De nature plutôt calme, nous avons fait bonne colocation les trois semaines de mon séjour forcé. Pendant cette hospitalisation, j’ai eu droit à la visite d’une foule de spécialistes: ergothérapeute, orthophoniste, neurologue, nutritionniste et même un électricien, mais celui-là c’était pour un calorifère défectueux. J’avais la curieuse impression qu’on ne me disait pas tout, cela combiné au fait que je n’écoutais pas tout moi-même, car je n’ai pas retenu grand-chose. À la place, je me prêtais docilement au jeu des différents tests qu’ils me faisaient subir.

J’ai su plus tard que le médecin soupçonnait un AVC. Évidemment, il en avait parlé à toute ma famille, sauf à moi. Sans doute pour ne pas me faire paniquer et en provoquer un deuxième!

Bref, j’ai fini miraculeusement par recevoir mon congé en promettant sous serment d’aller me reposer, de ne pas conduire ma voiture et de revenir trois mois plus tard pour effectuer un contrôle de suivi.

Les semaines suivantes ont été longues et ennuyantes, pour moi qui suis habituellement si active – aux limites du workaholism. Je me suis retrouvée confinée, à regarder des films en rafale. Outre quelques séances de physiothérapie destinées à améliorer mon équilibre, je sortais très peu de la maison. J’avais même commencé à écouter les reprises de la série culte des futures mariées, Say Yes to the Dress, signe évident que j’étais en train de devenir folle!

Je me rappelle avoir dit à mes proches que je ne sentais pas que mon état s’améliorait. J’éprouvais une sorte de mal-être généralisé. Oui, je souffrais de migraines et j’étais devenue hypersensible à la lumière et au bruit, mais ce n’était pas que ça… Alors quoi?

Puis, le jour fatidique est arrivé. Excitée à l’idée de passer un scan qui me redonnerait enfin mon permis de conduire et ma liberté, je me suis présentée à mon rendez-vous pour apprendre que je subirais plutôt une IRM, une imagerie par résonance magnétique qui fournirait une belle image en 3D de mon cerveau.

L’examen, qui devait durer trente minutes, s’est éternisé durant une heure et demie. Ce qui m’a valu le regard méprisant des patients qui attendaient leur tour. C’est un laps de temps interminable lorsqu’on est attaché à une table, dans un tube qui éveille la claustrophobie, à essayer de ne pas bouger, avaler, se gratter ou respirer trop fort. Je n’étais pas à somnoler sur une plage de Cayo Coco, disons.

À la fin de l’examen, une technicienne s’approche de moi et me demande quand est prévu mon prochain rendez-vous avec le neurologue. «Deux semaines, je crois», lui dis-je naïvement, heureuse de pouvoir enfin faire bouger mes membres endoloris. «Vous allez devoir le consulter plus rapidement», me lance-t-elle sans explications avant de disparaître dans son beau sarrau blanc immaculé, m’abandonnant avec mes questions sans réponses.

Devinette: qu’est-ce qui est pire que d’attendre à l’hôpital pendant dix-huit heures? Être traitée de toute urgence! Ce n’est jamais de bon augure. J’aurais dû me méfier.

Le matin du rendez-vous avec la neurologue de garde, mon médecin étant en vacances, je m’assois devant un médecin que je n’ai jamais vu, ma mère et mon chum à mes côtés. Elle m’apprend que la tache qu’on voyait sur mon scan n’était pas un épanchement de sang comme on l’avait cru, mais bien une tumeur de la grosseur d’une balle de golf logée dans le côté droit de mon cerveau. Je n’ai jamais aimé le golf, et cette nouvelle n’allait pas aider sa cause.

Elle m’apprend du même coup que je serai opérée dans la journée! On ne sait pas encore s’il s’agit d’une tumeur bénigne ou maligne, mais il faut intervenir d’urgence pour éviter «d’engourdir, de paralyser ou de mourir» – ce sont ses mots –, les tumeurs cérébrales ayant la mauvaise manie de s’infiltrer rapidement comme une toile d’araignée. «Mourir» est un mot qu’on n’aime jamais entendre de son vivant…

J’ai réussi à l’émouvoir suffisamment pour avoir le droit de sortir voir mes enfants et me préparer un sac avec quelques affaires, en promettant de revenir à l’hôpital pour l’heure du souper. Ma fille, Sarah, avait dix ans à l’époque. Mon fils, Antoine, seulement huit ans. Comme j’en avais la garde partagée, il m’a été facile de demander le soutien de leur père, ne sachant pas quand et dans quel état je quitterais ce magnifique havre de paix et de sérénité…

L’opération dura huit longues heures. Huit heures! C’est beaucoup de sérénité, ça…

J’en suis sortie vivante, mais la tête rasée d’un côté, avec quarante-sept agrafes de métal, mes chances de passer incognito sous les détecteurs de métal des aéroports réduites à néant.

La neurochirurgienne avait miraculeusement réussi à enlever complètement la tumeur, sans rien endommager de mes capacités motrices et mentales. Du moins, c’est ce que je me plais à croire…

J’ai bénéficié de deux semaines de répit et de repos avant d’avoir à retourner à l’hôpital pour la suite des choses, soit recevoir les résultats de la biopsie. Me voilà donc de nouveau dans le bureau d’un médecin que je n’ai jamais vu, ma mère et mon chum à mes côtés une fois de plus. Il s’agit d’une radio-oncologue. Elle commence à m’entretenir de chimio et de radiothérapie. Voyant nos visages perplexes et apeurés, elle fait une pause: «Vous saviez que vous avez un GBM?»

Devant notre silence, elle réalise qu’une étape cruciale a été escamotée. Celle de nous annoncer que la biopsie confirme nos pires craintes: il s’agit bel et bien d’une tumeur maligne. N’ayant jamais fréquenté le cancer de près ni de loin, je n’ai aucune idée de ce que peut être un GBM (non, ce n’est pas dans la famille des glutamates).

J’apprendrai ce jour-là qu’il s’agit d’un glioblastome multiforme de grade 4, un cancer cérébral rare et agressif dont le pronostic estime les chances de survie à quatorze mois.

J’ai trente-six ans.

Difficile d’exprimer ce qu’on ressent en recevant une telle nouvelle. Je me souviens uniquement de m’être allongée sur la table d’examen qui trônait dans le coin de la pièce pour m’entendre déclarer: «Mais qu’est-ce que je vais dire aux enfants?»

Le retour à la maison a été surréaliste, moi qui ne ressentais pas vraiment de symptômes de ce fameux cancer qui était supposément en train de me tuer. Je devais commencer mes traitements de radiothérapie dans les jours suivants, en même temps que la chimiothérapie qui, heureusement dans mon cas, serait administrée sous forme de comprimés et non par intraveineuse à l’hôpital.

Ayant besoin de prendre mon courage à deux mains avant de parler aux enfants, j’avais décidé d’attendre encore un peu pour aborder la nature réelle de ma maladie avec eux. J’avais convenu avec leur père qu’ils habiteraient chez lui, le temps que je reprenne le dessus sur mes émotions et ma fatigue.

Le matin de mon rendez-vous en radio-oncologie, je me présente avec ma cicatrice géante sans trop savoir ce qui m’attend. Une chance, l’équipe en place prend le temps de m’expliquer chacune des étapes de la fabrication du masque. Car pour éviter de remuer sous les rayons, au risque de détruire les bonnes cellules de mon cerveau – chose peu souhaitable, on s’entend là-dessus –, le port d’un masque est obligatoire. Celui-ci a plutôt l’air d’une muselière grotesque avec deux trous pour les yeux et un pour la bouche et le nez. J’apprends qu’il est moulé sur mesure pour moi – quelle chance! – et que, pendant les traitements, il sera fixé à la table afin de m’immobiliser complètement. On a aussi la délicatesse de me demander si je suis claustrophobe. Un doute s’insinue dans mon esprit…

À ma grande surprise, les traitements durent moins longtemps que je m’y attendais et je ne ressens aucun effet désagréable, à part de devoir payer pour le stationnement au centre-ville! J’en aurai toutefois pour trente jours. J’espérais bien en retirer assez de radioactivité pour briller dans le noir lorsque je me lève la nuit pour aller aux toilettes, mais non…

La chimiothérapie se fit en même temps que la radiothérapie, à l’exception qu’elle devait durer un an. Douze longs mois qui m’ont semblé une éternité.

Contrairement à la chimiothérapie par intraveineuse, celle qui est administrée en comprimés ne fait pas tomber les cheveux. En revanche, la radiothérapie s’en est chargée. Très bien d’ailleurs.

Car si, dans un formidable élan d’optimisme, j’avais espéré conserver ma belle chevelure, la réalité m’a rattrapée durement. Non seulement mes cheveux tombaient, mais je les ai perdus par plaques diffuses aux endroits où les rayons de la radiothérapie entraient et sortaient de mon crâne. J’avais l’air du clown Patof.

Deux semaines à peine après le début des traitements, j’ai abdiqué. Je me suis fait raser la tête et me suis rendue illico presto dans une boutique spécialisée en matière de perruques. Il faut avoir le cancer pour comprendre la complexité de la chose. Entre les différents modèles, couleurs, longueurs, coupes, il faut choisir entre les cheveux naturels (qui sont en réalité des cheveux morts) et des cheveux synthétiques. Je pencherai pour ces derniers, ceux-ci requérant beaucoup moins d’entretien et étant beaucoup moins chers.

Armée de ma chevelure synthétique toute neuve, je me sentais prête à affronter de nouveau la maladie… et le regard des autres.

Bien qu’administrée en comprimés, la chimiothérapie m’a causé beaucoup d’ennuis. Celle-ci me donnant des nausées, j’avais un médicament pour pallier cela. Comme celui-ci entraînait de la constipation, j’avais un autre médicament pour régler ce souci, combiné à des médicaments devant prévenir les crises d’épilepsie. Je me suis vite retrouvée avec un beau cocktail de pilules colorées.

C’est à ce moment que j’ai commencé à me questionner sur tous ces produits chimiques, qui me semblaient finalement plus dangereux que le cancer. J’avais entendu parler des vertus médicinales du cannabis pour soulager les symptômes du cancer et les effets secondaires de la chimiothérapie, mais à cette époque ce traitement alternatif, bien que légal, était encore trop marginal pour être vraiment accessible, sauf pour des soins palliatifs, ce qui n’était heureusement pas mon cas.

Au bout de douze mois de montagnes russes à jongler avec la colère, l’espoir, le désespoir, la vie de famille et les nombreux rendez-vous médicaux, je suis finalement venue à bout de mon traitement. Les cheveux courts et désormais bouclés – cadeau de la radiothérapie –, j’avais repris tant bien que mal ma vie professionnelle mouvementée dans une agence de publicité, tout l’opposé des derniers mois que je venais de vivre, où dormir était ma principale occupation.

Les médecins trouvaient que je m’en sortais bien.

Moi, je me déclarais guérie.

Comme le mentionnait si bien une de mes amies – aujourd’hui malheureusement décédée –, le cancer est un «cadeau mal emballé». Car s’il est source de stress, il est aussi porteur d’amour et d’encouragements. Je n’ai jamais reçu autant de soupe maison que durant mes mois de convalescence! La preuve que le comfort food est encore un des meilleurs remèdes.

Je n’aurais jamais imaginé non plus que le cancer ferait de moi une auteure de best-sellers, car s’il y a une chose qui m’a manqué durant mon aventure avec la maladie – à part mes cheveux, bien sûr –, c’est sûrement l’humour et la légèreté.

Bien que mon entourage ait eu les meilleures intentions, je me suis vite retrouvée inondée de lectures lourdes et déprimantes m’expliquant quoi manger, quoi ne pas manger, quoi faire, quoi ne pas faire, pourquoi on a le cancer, etc. Ajoutez à cela un régime au curcuma et au thé vert, et c’est la dépression garantie!

Je me suis alors dit: «Pourquoi ne pas écrire moi-même le livre que j’aurais aimé avoir sous la main?» Et c’est ce que j’ai fait. Je souhaitais raconter, de façon humoristique, la vie au quotidien dans une famille reconstituée qui gère trois enfants en garde partagée, deux chats à temps plein et un cancer cérébral. Parce que même si c’est une tragédie, la vie continue. Les enfants vont à l’école, aux parties de soccer, il y a la préparation des repas et des lunchs, mais aussi les rencontres de parents. Bon, j’avoue que j’ai quand même utilisé ma maladie pour me soustraire à quelques-unes de mes obligations parentales…

J’ai compris durant cette année-là que le rire et le drame pouvaient cohabiter. Le plaisir et la maladie aussi. Et que s’il faut prendre soin de son corps, il est aussi important, sinon plus, de prendre soin de son moral. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle je me suis offert une escapade à Las Vegas entre deux traitements de chimio.

C’est ainsi que j’ai écrit Plus fou que ça… tumeur!, qui raconte l’histoire de Germaine, ma tumeur cérébrale. Car dans mon imaginaire, il ne pouvait pas y avoir deux Germaine dans le même corps! C’est la raison pour laquelle elle devait absolument disparaître. Je ne saurai jamais si cette visualisation et l’écriture thérapeutique de mon roman ont contribué à ma guérison, mais chose certaine, je suis toujours là pour en témoigner près d’une décennie plus tard.

Pour fêter ma rémission, j’ai décidé d’entreprendre un voyage humanitaire en Tanzanie. C’est au cours de ce voyage en Afrique que j’ai fait l’essai de mon premier comestible au cannabis. Ça ne s’est pas passé au milieu du Serengeti, entourée des Massaïs, mais plutôt durant notre escale à Amsterdam, lors de notre retour en avion vers Montréal. J’étais curieuse de tous ces coffee shops qui servaient ouvertement des biscuits, des brownies et des muffins au cannabis, avec un bon espresso bien tassé. J’admets que si ce n’avait été de l’initiative d’une de mes compagnes de voyage, je n’aurais jamais osé. Mais la voilà qui s’élance en direction d’un de ces cafés devant nos yeux abasourdis. Je dis «nos», car ai-je mentionné que j’étais également en compagnie de ma mère qui, ayant vécu les années peace and love, bénéficiait probablement d’une plus grande expérience que moi en la matière?

Le prétendu muffin inoffensif fut donc partagé en trois parts égales. Je ne savais pas à l’époque que le cannabis ingéré par la bouche peut mettre jusqu’à deux heures avant d’agir et que ses effets peuvent durer de six à dix heures. Erreur de débutant.

Je n’ai jamais rien su de la composition dudit muffin, mais chose certaine, au bout d’une heure, nous n’étions plus vraiment en état de répondre aux questions des douaniers. Bon, d’accord. Je n’ai jamais tant ri. Et si ce n’avait été du fait que j’étais assise dans un avion à essayer de contrôler mon fou rire pour ne pas déranger les autres passagers, j’aurais probablement vécu l’un des moments les plus drôles et mémorables avec ma mère. D’ailleurs, on en rit encore aujourd’hui.

Au bout de trois heures, je ne sentais toujours pas les effets s’estomper. Au bout de six heures non plus. Je voyais notre arrivée à Montréal approcher et je commençais à me demander à quel moment je retrouverais mon état normal. Une chance que le trajet de l’Afrique au Canada est long, car il m’a fallu près de huit heures pour éliminer le tiers de muffin que j’avais consommé.

Je venais de saisir l’importance du dosage!

Je ne le savais pas encore, mais cela deviendrait une obsession dans ma préparation d’aliments au cannabis. Chose certaine, je sentais que quelque chose de fondamental m’échappait. Comment les gens malades pouvaient-ils utiliser le cannabis à des fins thérapeutiques avec autant d’effets euphorisants? Ce n’était que le début de ma quête pour démystifier le cannabis utilisé à des fins médicales et ses nombreuses possibilités.

2015 OU CINQ ANS PLUS TARD

Voilà que je reçois un appel de la secrétaire de mon médecin de famille, que je connais trop bien pour ne pas deviner la nervosité cachée derrière ses propos. «Véronique, le médecin aimerait te voir demain… et elle souhaite que tu viennes accompagnée.» Une mammographie et une biopsie me donnaient un bon indice sur ce qu’elle allait m’annoncer, alors c’est dans un état plutôt calme que je me suis pointée à son bureau le lendemain.

Mon amoureux étant malheureusement en expédition à l’autre bout du monde, je me suis présentée seule à mon rendez-vous pour me faire annoncer ce que je soupçonnais déjà. Il s’agissait en effet d’un cancer du sein qui, bien que de type invasif, en était encore au stade zéro. J’apprenais du même coup que stade zéro ne veut pas dire zéro traitement et que j’allais non seulement devoir être opérée, mais aussi subir un mois de radiothérapie. Seule bonne nouvelle: pas de chimio! On se console avec ce qu’on peut…

Et me voilà repartie pour une autre convalescence!

Cette fois, j’étais déterminée à m’initier au cannabis afin de traiter de façon plus naturelle quelques-uns de mes symptômes, comme la douleur, l’insomnie et l’anxiété.

Mais j’ai vite compris que les médecins qui acceptent de le prescrire sont rares. Refusant d’utiliser les services douteux de certaines cliniques facturant des frais astronomiques pour avoir accès à une consultation par Skype avec un médecin situé en Colombie-Britannique, il m’a fallu près d’un an avant d’en trouver un en chair et en os.

Ma précieuse ordonnance en main, je pouvais maintenant acheter mes produits, mais lesquels? Car si le médecin m’avait donné le papier nécessaire pour avoir le droit d’en acheter auprès des producteurs autorisés par Santé Canada, il ne m’avait aucunement guidé sur les produits les plus adéquats pour ma situation. J’étais laissée à moi-même. J’ai donc commencé mes recherches.


2. CE QUE J’AI DÉCOUVERT

Ce que j’ai découvert m’a sidérée. Je n’avais jamais soupçonné que le cannabis pouvait traiter les symptômes d’autant de maladies et affections: cancer, arthrite, arthrose, douleurs chroniques, fibromyalgie, Parkinson, épilepsie, dystrophie musculaire, sida, maladie de Crohn, dépression, sclérose en plaques, acouphènes, glaucome, migraines, hépatite C, TDAH et même anorexie et boulimie! Car si le cannabis médicinal n’est légal que depuis 2001 au Canada, il s’agit quand même d’une plante curative qui existe depuis quatre mille ans avant Jésus-Christ.

Au fil de mes lectures et de mes recherches, j’ai pris connaissance de belles histoires.

Charlotte Figi est cette petite fille qui a fait changer la loi aux États-Unis. Atteinte du syndrome de Dravet, une pathologie très rare qui s’était déclarée alors qu’elle avait trois mois, Charlotte pouvait faire jusqu’à trois cents crises d’épilepsie par semaine – vous avez bien lu, toutes les demi-heures –, celles-ci pouvant durer plusieurs heures. Sa mère raconte qu’à chacune de ses crises la petite perdait des facultés motrices, verbales ou cognitives. Sa vie était un vrai cauchemar. Ses parents se sont rendus à Chicago quand Charlotte a atteint l’âge de deux ans, afin de lui faire entreprendre une diète spéciale élevée en gras et faible en glucides. La diète sembla fonctionner, mais entraîna plusieurs effets secondaires. La masse osseuse de la petite a diminué radicalement, son système immunitaire était affecté et elle commençait à avoir des troubles du comportement. Au bout de deux ans de ce régime rigide, les crises d’épilepsie ont repris de plus belle.

Ayant entendu parler des bienfaits du cannabis pour traiter l’épilepsie, ses parents ont frappé à la porte des frères Stanley, des producteurs reconnus de la région qui cultivaient une souche pauvre en THC et riche en CBD n’ayant aucun effet psychoactif. Ces six frères – Joel, Jesse, Jon, Jordan, Jaresh et Josh – possédaient une ferme où ils cultivaient le cannabis depuis 2009 dans le but de soulager l’un de leurs cousins qui vivait avec la douleur chronique et pour lequel aucun des traitements traditionnels ne fonctionnait. Surnommés les «Robin des Bois» du cannabis, ils ne cultivaient que pour l’usage médical et donnaient accès à la précieuse plante aux personnes à faible revenu.

D’abord réticents à l’idée d’administrer du cannabis à un enfant, ils ont finalement changé d’avis en rencontrant la petite. Charlotte, cinq ans, ne marchait plus, ne parlait plus et ne mangeait plus par elle-même.

Le cannabis lui est administré sous forme d’huile. Les crises d’épilepsie diminuent, puis disparaissent complètement. Cinq ans plus tard, la petite ne fait plus que deux ou trois crises par mois. Elle n’a plus besoin d’être nourrie par tube, elle parle, elle n’a plus de comportements autistiques et n’a plus besoin de son fauteuil roulant pour se déplacer. Son histoire a contribué à la légalisation de la marijuana médicinale dans de nombreux États américains. La souche de cannabis Charlotte’s Web a d’ailleurs été nommée en son honneur.



Une autre belle histoire est celle de Landon Riddle. Si Charlotte a été la première enfant à recevoir du cannabis à des fins médicales, Landon a été le plus jeune. À deux ans, le gamin reçoit un diagnostic d’une forme agressive de leucémie. Son abdomen contient déjà tellement de tumeurs, au moment où les médecins commencent son traitement, que son taux de survie est estimé à 8% à peine. Le plan de traitement comprend quatre ans de chimiothérapie. Les deux premiers mois se passent relativement bien, mais au troisième mois Landon commence à réagir aux traitements. Sa mère raconte qu’il reste couché toute la journée à vomir sans arrêt. Il devient tellement faible qu’il n’arrive plus à marcher. Voyant que les traitements traditionnels sont en train de tuer son enfant, la mère refuse de continuer. Les médecins l’accusent de négligence et la menacent de placer son fils en foyer d’accueil. Elle doit faire appel à un avocat pour défendre sa cause. Convaincue d’avoir raison de vouloir essayer un autre traitement, elle déménage au Colorado avec son fils, là où le cannabis médicinal est légalisé. Elle frappe elle aussi à la porte des frères Stanley et commence à administrer de l’huile de CBD à son fils, mais aussi du THC à faible dose pour arrêter les nausées. Le remplacement des opiacés et de la morphine par l’huile de cannabis a des effets presque miraculeux sur l’état de santé de l’enfant. Tranquillement, les globules rouges et blancs de Landon commencent à augmenter. Six mois plus tard, encouragée par ces résultats, la mère décide de cesser complètement la chimiothérapie.

Bien qu’aucune étude clinique ne prouve encore l’efficacité du cannabis contre les cellules cancéreuses, celui-ci est largement utilisé pour traiter les symptômes associés au cancer ou à la chimiothérapie tels que l’anxiété, le sommeil, la douleur et la perte d’appétit. Aujourd’hui âgé de sept ans, Landon est en bonne santé et n’a à ce jour subi aucune récidive du cancer. Sa mère croit que la combinaison de la chimio et du cannabis a permis d’arrêter la progression du cancer et que l’usage régulier de CBD contribue à le maintenir en rémission.



Il y a aussi l’histoire de cet enfant de huit mois qui souffrait d’une tumeur inopérable au cerveau, traité en Californie par le Dr William Courtney. Le père de l’enfant, n’ayant plus rien à perdre, avait décidé d’enduire la suce de l’enfant d’huile de cannabis, à raison de deux fois par jour, puis d’augmenter la fréquence graduellement. Au bout de deux mois, la taille de la tumeur avait diminué significativement, au point où l’oncologue pédiatrique leur a donné l’autorisation de poursuivre le traitement plutôt que de se tourner vers la radiothérapie et la chimiothérapie. Après huit mois, la tumeur s’était résorbée de façon radicale. L’enfant est aujourd’hui appelé «l’enfant miracle», et le Dr Courtney milite pour que les médecins essaient ce traitement plus naturel avant de soumettre les enfants atteints du cancer à un protocole pharmacologique ayant des effets secondaires nocifs à long terme2.



Rick Simpson est une autre personnalité très connue dans le monde du cannabis médicinal. Cet homme originaire du Canada travaillait déjà dans le milieu de la santé. En 1997, après un accident qui lui a causé une lésion au crâne, il a commencé à souffrir en permanence d’acouphènes sévères comparables au bruit d’une tondeuse à gazon. À bout de souffle après avoir essayé toutes sortes de médicaments lui occasionnant des effets secondaires importants, il s’est tourné vers un ami qui fumait du cannabis et, à sa grande surprise, il a obtenu un soulagement instantané. Au cours des années suivantes, son état a malheureusement commencé à se détériorer, au point où il s’est mis à entretenir des idées suicidaires. Se rappelant que le cannabis l’avait soulagé par le passé, il s’est questionné sur les effets que pourrait avoir un concentré de cannabinoïdes sous forme d’huile. Il a donc commencé à cultiver ses propres plants et à fabriquer son propre concentré.

Selon ses dires, les symptômes associés à sa lésion furent rapidement soulagés et la qualité de son sommeil, grandement améliorée. Quelques années plus tard, souffrant d’un cancer de la peau, il a utilisé son huile directement sur le carcinome. Au bout de quelques semaines, plus rien! Il a alors eu l’idée de l’utiliser pour tenter de traiter le psoriasis dont souffrait sa mère. Rapidement, les plaies auraient disparu et la peau serait redevenue saine. C’est alors qu’il aurait décidé de donner de son huile gratuitement à des gens qui souffraient de diverses pathologies. Il aurait aidé plus de cinq mille personnes atteintes de cancer, de douleur chronique, de glaucome, de diabète et d’infections virales ou bactériennes. Même s’il offrait son huile gratuitement, il s’est attiré les foudres de la justice canadienne et les autorités ont perquisitionné chez lui à maintes reprises. Il a même été incarcéré. Il a alors décidé de quitter le Canada et a demandé asile en Europe afin de poursuivre en toute tranquillité ses travaux de recherche sur l’huile de cannabis. Son histoire a fait le tour du monde et, même s’il n’existe pas encore de preuves scientifiques complètes pour prouver ses allégations, des centaines de patients témoignent encore aujourd’hui des résultats étonnants obtenus grâce à l’huile de cannabis de Rick Simpson.



Au fil de mes recherches, j’ai également découvert que, depuis 2016, le gouvernement fédéral a accepté de financer le cannabis thérapeutique prescrit aux anciens combattants qui en font la demande pour traiter leurs douleurs chroniques ou leur syndrome de stress post-traumatique. Aujourd’hui, c’est plus de six mille trois cents vétérans au Canada qui bénéficient de ce programme3.
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Je suis devenue si passionnée par le sujet que je me suis inscrite à un certificat à la THC University, au Colorado, afin d’étudier la composition de la plante et ses vertus médicinales. Car si on entend souvent parler du THC (tétrahydrocannabinol) pour son usage récréatif et son effet euphorisant, on connaît très peu le CBD (cannabidiol), ce cannabinoïde antiinflammatoire et antidouleur utilisé pour soulager un grand nombre de pathologies.

Je commençais enfin à comprendre le potentiel du cannabis. Et non seulement pour les soins palliatifs – où le CBD est utilisé principalement pour soulager la douleur, alors que le THC est utilisé pour stimuler l’appétit et aider au sommeil –, mais aussi pour un large éventail de problèmes de santé.

Mais comment ça fonctionne au juste?

Nous avons tous dans notre corps un système endocannabinoïde qui joue un rôle important dans la modulation de la douleur4. C’est lui qui réagit à l’absorption de cannabis. Sa découverte étant relativement récente, nous commençons à peine à comprendre son mécanisme. Il serait à l’origine du processus de régulation qui permet de conserver le fonctionnement normal de l’organisme, soit l’harmonie entre le corps et l’esprit. Ce système peut présenter des défaillances qui affectent l’appétit, la digestion, l’énergie, le sommeil, la douleur et plus encore.

Ses récepteurs, appelés récepteurs cannabinoïdes, entraînent une forme de réponse cellulaire. Les deux récepteurs principaux sont les CB1 et CB2. Les récepteurs CB1 sont situés principalement dans le système nerveux central du cerveau (hippocampe, cortex, cervelet, hypothalamus) et dans le système nerveux périphérique (poumons, système gastro-intestinal, utérus et testicules). Quant aux récepteurs CB2, on les trouve un peu partout dans le corps et le système immunitaire. Ces récepteurs réagissent aux endocannabinoïdes produits par le corps et aux phytocannabinoïdes produits par les plantes. L’utilisation du cannabis peut alors compenser certaines carences en endocannabinoïdes et régulariser le système en se fixant aux récepteurs de notre corps et de notre cerveau. Un peu comme deux aimants qui, une fois ensemble, ont un effet stabilisateur.

Les récepteurs CB1 réduisent les signaux excessifs des neurotransmetteurs du cerveau et ont donc un effet sur l’hyperactivité et l’humeur. Ils peuvent aussi agir sur la nausée, la raideur musculaire, les spasmes et les convulsions, comme celles de l’épilepsie. Les récepteurs CB2 agissent quant à eux sur des maladies inflammatoires et neuro-inflammatoires telles que la sclérose en plaques.

Certaines maladies sont causées par un déficit d’endocannabinoïdes. Parmi elles, l’anorexie, les migraines, la fibromyalgie et le syndrome du côlon irritable. D’autres sont causées par un surplus d’endocannabinoïdes: l’obésité et certaines maladies hépatiques et cardiovasculaires. Il s’avère que le CBD pourrait être utile pour traiter ces pathologies. Et selon le rapport préliminaire du Comité d’experts sur les dépendances aux drogues de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), ce cannabinoïde ne présenterait aucun risque sur la santé publique et ne causerait pas de dépendance physique. Concernant ses effets thérapeutiques, l’OMS rapporte qu’il peut être efficace pour traiter certaines pathologies comme la maladie d’Alzheimer, l’épilepsie et la maladie de Parkinson5.

Le THC, bien que responsable des effets psychoactifs du cannabis, possède aussi des vertus thérapeutiques. Il peut agir notamment sur la douleur, l’appétit, la relaxation, les spasmes et le sommeil.

La beauté du cannabis médicinal réside dans le fait qu’il est aussi disponible sous forme d’huile. Bien loin de ce que ma mère a pu expérimenter dans ses années peace and love! Non seulement on évite ainsi les effets nocifs de l’inhalation, mais, comme vous le savez maintenant, lorsqu’il est absorbé par le système digestif ses bienfaits peuvent durer de six à dix heures, selon le métabolisme de chacun. Avantage notable lorsqu’on recherche un soulagement – et non un fou rire – qui dure plus longtemps qu’un tour dans un lave-auto!

J’ai également découvert que le CBD possède une propriété antipsychotique qui peut contrebalancer les effets euphoriques du THC et atténuer certains de ses effets secondaires. D’où certains produits que l’on appelle «un pour un», soit moitié THC et moitié CBD, surtout utilisés le soir contre la douleur et pour favoriser le sommeil.

J’ai donc commandé quelques bouteilles sur le site internet d’un producteur autorisé par Santé Canada, histoire de commencer mes essais. Elles sont demeurées sur le comptoir environ une semaine avant que j’ose me lancer. Disons que, avec l’expérience de mon muffin magique, j’étais plutôt prudente.

Ainsi, j’ai commencé par la bouteille de CBD, en petites quantités. Trop petites, car je n’ai rien senti. Le deuxième jour, j’ai augmenté la dose à 0,5 ml. J’ai ressenti une légère détente, mais la douleur était encore présente. J’ai graduellement augmenté à 1 ml, puis à 2 ml, et là, bingo! Je venais de trouver la dose miracle pour moi. Un soulagement immédiat qui a duré plusieurs heures. Je n’ai plus jamais eu recours à un antiinflammatoire ou à un antidouleur depuis ce jour.

J’ai su plus tard que cette période d’essais-erreurs s’appelle le «titrage» et fait partie du processus normal de l’usage de cannabis thérapeutique. La recherche n’en étant encore qu’à ses balbutiements, il n’y a pas de protocole bien établi ou de posologie universelle, il faut donc que chaque patient trouve le bon produit et la bonne dose pour lui, l’idée étant de découvrir le dosage minimal qui apporte le soulagement voulu.

Après m’être familiarisée avec le CBD, je me suis lancée dans l’essai du THC, mais cette fois en toute connaissance de la concentration et du dosage. J’ai testé l’huile pour le sommeil et la douleur, qui se prend à plus petites doses que le CBD concentré. Le THC ayant des propriétés sédatives, il est utilisé le soir avant d’aller au lit pour améliorer le sommeil. J’ai commencé à 0,25 ml pour finir à 0,5 ml, ce qui était suffisant pour moi. Je me réveillais le matin fraîche et dispose, ce qui n’avait jamais été le cas avec les médicaments chimiques que je prenais à l’occasion.

Quelques semaines plus tard, j’ai décidé d’essayer l’huile sous forme de gélules. Il s’agissait encore d’un produit qui contenait du CBD, mais avec une plus forte concentration de THC. Le désavantage des gélules est qu’on ne peut les couper en deux. On contrôle donc moins bien le dosage qu’avec la pipette graduée. C’est là que j’ai compris que j’étais très sensible au THC et que, consommé le jour, il me fallait vraiment une microdose. L’effet est apparu au bout d’une heure environ. J’ai commencé par être prise d’un fou rire incontrôlable, sous l’œil amusé de mon chum, puis à avoir terriblement faim et soif. Ensuite, j’ai eu légèrement mal au cœur, probablement d’avoir trop mangé trop vite, et je me suis rendu compte que j’avais de la difficulté à interpréter l’information autour de moi. J’étais incapable d’avoir une conversation cohérente. Par chance, j’étais à la maison avec mon chum et mes chats, ce n’était donc pas trop grave d’être désorientée durant quelques heures.

Sentant que je ne ferais rien de valable ce jour-là, je suis simplement allée me coucher en attendant que les effets s’estompent. Je savais que je n’étais pas en danger. Contrairement à la croyance populaire, on ne peut pas faire une overdose de cannabis, et les effets désagréables d’une dose trop forte de TCH se résorbent complètement au bout de quelques heures, sans laisser de traces. Et puis, j’avais déjà survécu au muffin diabolique. Je savais que je surmonterais l’épreuve des gélules!

Malheureusement, le cannabis n’est pas un produit miracle et il ne règle pas tout, ce qui fait que je dois encore prendre des antibiotiques lorsque je souffre d’une infection urinaire. Autrement, j’ai remplacé tous les médicaments qu’il m’arrivait de prendre par l’huile de cannabis, naturelle et sans effets secondaires indésirables. Et parfois, quand je sors, je préfère prendre une microdose de THC que deux ou trois verres de vin, qui finissent par se transformer en sucre dans mon organisme. Et puis les règles sont les mêmes: que l’on consomme de l’alcool ou du THC, on ne prend pas le volant, un point c’est tout!

***

Au même titre que j’ai écrit Plus fou que ça… tumeur! parce que je n’avais pas sous la main les livres que j’aurais voulu lire au moment des diagnostics de cancer, mon conjoint et moi avons fondé notre propre clinique médicale, à laquelle j’aurais voulu avoir accès lorsque j’ai entamé mes démarches pour un traitement au cannabis. Nature Médic, située à Magog, dans les Cantons-de-l’Est, est une clinique clairement identifiée et dédiée au cannabis médical, avec accès à un médecin en chair et en os qui parle français et à des infirmières qualifiées capables de guider le patient dans l’achat de ses produits, dans les différentes méthodes de consommation et les dosages. De plus, les patients ont accès à des conseils donnés par des gens qui en utilisent eux-mêmes à des fins médicales. J’ai donc recruté un médecin de famille et une infirmière que je connaissais bien et qui ont accepté de se joindre à nous pour offrir un traitement alternatif aux patients. S’il est si difficile de trouver des médecins prescripteurs au Québec, ce n’est pas parce que la formation obligatoire du Registre Cannabis Québec est longue et ardue, car celle-ci dure à peine une demi-journée, mais plutôt parce que la charge administrative qui en découle est laborieuse.

Souvent, les médecins ne sont pas ouverts à prescrire, pas tant parce qu’ils sont contre l’idée du cannabis médicinal, mais parce qu’ils ne connaissent pas assez le traitement et ses effets, et qu’ils n’ont pas le temps de se former, étant déjà débordés. Dans le doute, ils préfèrent souvent s’abstenir. Et on peut les comprendre, compte tenu de la responsabilité professionnelle qui leur incombe.

En quelques mois, plusieurs centaines de patients ont cogné à notre porte afin d’avoir accès à ce traitement peu conventionnel. Les gens viennent de partout: de Québec, de Terrebonne, de Lévis, de Montréal, de Laval, de la Beauce et même d’Amqui dans l’espoir de soulager leurs symptômes par une méthode plus naturelle. Et bien que nous estimions à environ 10% le nombre de patients pour lesquels le traitement ne semble pas fonctionner du tout, de manière générale, soit on arrive à régler le problème, en partie ou en totalité, soit on obtient au moins une nette amélioration. Il n’y a rien de plus gratifiant pour moi que de recevoir un patient qui me dit à quel point le cannabis a changé sa vie. C’est l’essence même de notre mission.



2.huffingtonpost.com/2012/12/01/cannabis-for-infants-brai_n_2224898

3.Les agents de la GRC ne sont pas inclus. Pour la période allant du 1er avril au 30 novembre pour 2017-2018. Sources: ministère des Anciens Combattants et ici.radio-canada.ca/nouvelle/1074171/cannabis-medical-veterans-autorisations-medicales.

4.newsweed.fr/categ/informations-cannabis/cannabinoides/

5.newsweed.fr/cbd-oms-risque-sante-abus/hexagonevert.fr/evaluation-cbd-loms-decembre-2017-deuxieme-etape-reussie/


3. LA PETITE HISTOIRE DE LA MARIJUANA6

Découvert en Asie, plus précisément en Chine, environ quatre mille ans avant Jésus-Christ, le chanvre serait l’une des premières plantes cultivées par l’homme. Il est utilisé pour ses fibres solides permettant de fabriquer des cordes, du tissu et du papier, pour ses graines nourrissantes à partir desquelles on produit de l’huile et de la farine, ainsi que pour les vertus médicinales de sa résine dans le traitement des vomissements et des maladies infectieuses. Il fut introduit dans la médecine occidentale vers 1840 par le médecin d’origine irlandaise William O’Shaughnessy, qui avait découvert ses vertus en Inde, où il avait exercé comme médecin et scientifique pendant près de neuf années.

Le cannabis était un des médicaments les plus vendus de l’époque; même la reine Victoria l’utilisait pour soulager ses douleurs menstruelles. La popularité du chanvre a commencé à décliner avec la production de nouveaux médicaments comme l’aspirine.

C’est en 1937 que les États-Unis ont déclaré le cannabis drogue illicite et en ont interdit l’usage par le Marihuana Tax Act. Des rumeurs affirmaient qu’un lobby puissant composé de sociétés manufacturières, de papetières et de producteurs de carburants était à l’origine de cette interdiction, car le chanvre aurait constitué une menace à leurs activités commerciales. Malgré quelques oppositions, dont celle de l’Association médicale américaine, la loi a été adoptée.

Près de trente ans plus tard, en 1964, les entreprises pharmaceutiques commencent à s’intéresser au potentiel du cannabis, et c’est à ce moment que la molécule de THC est synthétisée à des fins médicales. D’où la création de médicaments comme le Cesamet (contre la nausée), le Marinol (contre l’anorexie, le VIH et le cancer en phase terminale) et le Sativex (pour traiter la sclérose en plaques, la douleur et le cancer), causant toutefois de nombreux effets secondaires indésirables. On assiste alors au début des travaux de recherche sur les cannabinoïdes.

Les Pays-Bas jouent un rôle marquant dans l’histoire de la marijuana en effectuant, en 1976, une distinction entre les drogues dures et les drogues douces, puis en décriminalisant le cannabis, dont ils considèrent que l’usage responsable est comparable à celui de l’alcool et du tabac. Quatre ans plus tard, on voit apparaître de petits coffee shop techniquement illégaux, mais qui sont tolérés, et dont j’ai pu faire l’expérience.

La Californie a quant à elle été le premier État américain à légaliser l’usage du cannabis à des fins médicales, en 1996.

En 2012, l’Uruguay passe à l’histoire en devenant le premier pays au monde à légaliser tout ce qui touche à la marijuana, à savoir la culture, la vente, la distribution et même l’exportation.

Cette même année, Washington devient le premier État américain à instaurer la légalisation complète, permettant ainsi l’usage récréatif autant que médical. Le Colorado, l’Alaska, l’Oregon et la Californie suivront peu après.

Le président Barack Obama a été le premier président américain à se prononcer en faveur de la légalisation. Il considère que le cannabis n’est pas bon pour la santé, mais il croit que cette drogue n’est pas plus dangereuse que l’alcool. Malgré cette prise de position, la plupart des États américains considèrent encore le cannabis comme une drogue dangereuse. Aujourd’hui, il est encore difficile de s’y retrouver, les règles du jeu étant différentes d’un État américain à l’autre.

On retrouve la même problématique en Europe, où plusieurs pays tels que la France, la Grèce, l’Irlande et le Luxembourg imposent diverses pénalités allant de l’avertissement à l’emprisonnement, en passant par l’amende, alors que d’autres pays européens comme le Portugal et l’Italie l’ont dépénalisée, mais pas décriminalisée! En Autriche, on pousse même la confusion jusqu’à statuer que la possession et la consommation sont punies par une peine d’emprisonnement… ou une bonne thérapie, mais qu’il est permis de produire et de vendre des boutures de cannabis à la condition de ne pas faire fleurir les plants!

Sur le continent africain, les lois officielles sont plutôt floues. On dit que la possession, la culture et la vente sont normalement illégales sur la majeure partie du territoire, mais que les lois ne sont pas vraiment appliquées. Seule l’Afrique du Sud serait sur le point d’officiellement dépénaliser le cannabis. En Asie, les hindous et les Tamouls utilisent le cannabis en traitement médicinal, mais en Inde, il est illégal tout en étant toléré. En Océanie, le cannabis est illégal comme en Nouvelle-Zélande, mais l’usage médical est permis en Australie.

Finalement, tout est conçu pour que le pauvre voyageur ne puisse pas s’y retrouver, d’où la consigne de ne pas faire le tour du monde avec son huile de cannabis dans ses bagages!

***

Si la Chine a été l’un des pays précurseurs dans son utilisation médicinale et industrielle du cannabis, c’est toutefois Israël qui est aujourd’hui le leader mondial en recherche médicale. Ces recherches sont réalisées par des hôpitaux, des universités et des entreprises pharmaceutiques et serviront à établir un ouvrage réglementaire destiné aux professionnels de la santé. Et bientôt, tous les médecins et les pharmaciens auront le droit d’en prescrire et même d’en vendre.

D’ailleurs, alors que l’Uruguay a été le premier pays à en autoriser la vente à des fins médicales et récréatives par son réseau de pharmacies, l’expérience a démontré que la clientèle du cannabis récréatif est très différente de la clientèle des personnes malades, qui n’a pas les mêmes besoins d’accompagnement et de conseils. De plus, la légalisation du cannabis récréatif a créé une demande trop forte qui a généré des pénuries importantes, pénalisant ainsi les patients consommant à des fins médicales.

Un débat existe ici comme ailleurs voulant qu’il serait préférable d’avoir deux réseaux de distribution distincts, avec des produits offerts à prix plus bas et non taxables pour les détenteurs d’ordonnances médicales.

Au Canada, le cannabis avait été déclaré drogue illégale dès 1923, et c’est uniquement en 2001 que le cannabis à usage médical est reconnu et légalisé. Il n’existe toutefois que sous forme de plante séchée qu’on doit fumer. Les gens y ayant accès doivent s’approvisionner auprès des distributeurs autorisés par Santé Canada.

Le Règlement sur la marijuana à des fins médicales (RMFM) fut créé en 2001 à la suite de l’affaire R. Parker. Cet homme souffrant d’épilepsie avait été accusé de culture et de possession de marijuana, qu’il n’utilisait pourtant que pour traiter sa maladie. Menacé d’emprisonnement, il a porté sa cause devant la Cour d’appel de l’Ontario. Celle-ci en vint à la conclusion que l’interdiction pénale du cannabis constituait non seulement une atteinte au droit à la liberté de ceux qui l’utilisaient dans un but thérapeutique, mais aussi à leur sécurité en les privant de l’accès à un traitement médical qui leur est bénéfique. Ce règlement venait de légaliser l’usage du cannabis à des fins médicales.

En 2016, le RMFM est remplacé par le Règlement pour l’accès au cannabis à des fins médicales (RACFM). C’est à ce moment que le cannabis sous forme d’huile est finalement autorisé au Canada, donnant enfin accès à une tout autre forme de traitement pour les patients souffrant de différentes pathologies. Cette huile est disponible chez les fournisseurs autorisés par Santé Canada. Il y en a plus d’une centaine au Canada, et le gouvernement octroie régulièrement de nouvelles licences de production.

Contrairement à la croyance générale, les cliniques médicales ne sont pas autorisées à vendre du cannabis. Même chose pour les comptoirs de service, souvent appelés «dispensaires» ou «clubs de compassion». Ces comptoirs fournissent des produits non réglementés considérés comme illégaux par le gouvernement du Canada. De même, il est interdit de vendre ou de fournir du cannabis à une autre personne à moins de détenir une autorisation spéciale. Seuls les producteurs autorisés par Santé Canada ont le droit de vendre des produits du cannabis à des fins médicales. Et ces producteurs n’opèrent pas de points de vente physiques. Leurs produits sont vendus en ligne, sur preuve d’une ordonnance médicale valide. Toutefois, avec la légalisation, il est possible que certains produits soient rendus disponibles à la Société québécoise du cannabis (SQDC), mais au moment d’écrire ces lignes l’information n’est pas accessible.

Malgré le jugement favorable des cours canadiennes, le cannabis n’est pas encore un traitement médical reconnu. Il était donc prescrit en dehors du cadre normal de prescription des médicaments sous ordonnance, sans données scientifiques probantes pour assurer les bonnes pratiques médicales.

En 2015, à la demande du Collège des médecins du Québec qui souhaitait avoir plus de données scientifiques, l’Institut de recherche du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) et le Consortium canadien pour l’investigation des cannabinoïdes (CCIC) ont mis sur pied le Registre Cannabis Québec en collaboration avec Canopy Growth Corporation, un producteur autorisé par Santé Canada. Ce projet de recherche permet de créer la toute première banque de données de recherche sur l’utilisation du cannabis à des fins médicales, afin d’aider les médecins à mieux gérer l’utilisation du cannabis et d’assurer la sécurité des patients. Il est chapeauté par le Dr Mark A. Ware, directeur de la recherche clinique de l’Unité Alan-Edwards de gestion de la douleur du CUSM et professeur adjoint de médecine familiale et d’anesthésie à l’Université McGill. Le registre est la toute première banque de données de recherche sur le cannabis médicinal, positionnant le Québec comme un chef de file mondial dans ce domaine.

Les médecins qui prescrivent le cannabis et les patients qui souhaitent y avoir accès doivent donc participer au projet de recherche, leurs informations médicales étant transmises de façon anonyme (âge, sexe et occupation seulement). Le registre fournira une banque de données de recherche qui sera mise à la disposition de la communauté scientifique internationale. L’objectif était d’atteindre trois mille patients inscrits au projet de recherche. Au moment de la rédaction de ce livre, cet objectif était déjà presque atteint. Les nouveaux médecins prescripteurs pourraient alors prescrire le cannabis à des fins médicales en dehors d’un protocole de recherche.

Une chose est sûre, malgré la légalisation à venir et la fin du projet de Registre Cannabis Québec, il y aura encore une demande pour des cliniques spécialisées qui offriront un accompagnement et des conseils aux usagers qui cherchent à remplacer certains de leurs médicaments par quelque chose de plus naturel.

LA LOI C-45

La législation canadienne, par la nouvelle loi C-45 – la Loi concernant le cannabis et modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, le Code criminel et d’autres lois –, vise à modifier la réglementation sur les drogues. Certaines activités auparavant interdites, telle la consommation personnelle, sont désormais autorisées. La loi prévoit aussi un encadrement sur l’âge minimal de consommation (dix-huit ans), la vente et la promotion du cannabis, de même que l’attribution des licences et des permis.

C’est ainsi que l’usage «récréatif» du cannabis devient légal. Toutefois, s’il devient disponible sous forme d’herbes séchées et d’huiles, les comestibles (biscuits, brownies, muffins, bonbons…) ne seront quant à eux légiférés qu’en 2019, à ma grande déception – et probablement aussi à celle de ma mère!

420, MAIS QU’EST-CE QUE ÇA SIGNIFIE?

Au fil de mes recherches, je voyais souvent l’expression 420 (prononcer four twenty) entourant le monde du cannabis. Curieuse, j’ai eu envie de connaître sa signification. J’ai appris que c’était l’expression utilisée en Amérique du Nord comme référence discrète à la consommation de cannabis. Le 4/20 désignerait en fait l’heure – 16 h 20 – qui serait, selon les adeptes du cannabis, le meilleur moment pour fumer un joint. Est-ce que ça s’applique aussi au muffin? D’après mon expérience, je dirais que ce serait plutôt pas mal, à cette heure-là. Ce code d’initiés serait apparu au début des années 1970, à San Rafael en Californie, où un groupe de jeunes se réunissaient pour fumer toujours à la même heure de la journée, soit 16 h 20.

Les amateurs de cannabis organisent d’ailleurs plusieurs rassemblements pacifiques un peu partout dans le monde le 20 avril à 16 h 20 (le 20e jour du 4e mois à 16 h 20) afin de militer en faveur de la légalisation.
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4. DÉMYSTIFIER LA PLANTE ET SES VERTUS

LES DISTINCTIONS ENTRE THC ET CBD






	THC


	CBD












	Usage récréatif et médical


	Usage médical et bien-être




	Effet psychotrope (euphorisant)


	Non euphorisant




	Améliore le sommeil


	Antipsychotique




	Stimule l’appétit


	Relaxant musculaire




	Diminue les nausées (antiémétique)


	Réduit la spasticité




	Antidouleur


	Antidouleur




	Anti-inflammatoire


	Anti-inflammatoire




	Analgésique


	Analgésique




	Antispasmodique


	Antiépileptique




	Anxiolytique


	Anxiolytique




	Bronchodilatateur


	Antidépresseur







J’ai expliqué précédemment (page 41) le rôle du système endocannabinoïde et j’ai évoqué les vertus du THC (tétrahydrocannabinol) et du CBD (cannabidiol), dont le tableau ci-dessus est un résumé.

LES CANNABINOÏDES

Outre le THC et le CBD, les études s’intéressent de plus en plus à de nouveaux cannabinoïdes – rappelez-vous qu’il y en a plus d’une centaine –, particulièrement le CBN, le CBG et le CBC. Le cannabinol (CBN) vient d’une forme d’oxydation du THC. Il aurait des propriétés psychoactives, mais moins fortes que celles du THC, et pourrait favoriser le sommeil et la détente.

Le cannabigerol (CBG) est un cannabinoïde non psychoactif, comme le CBD, qui pourrait soulager la douleur et l’inflammation, puisqu’il a des propriétés analgésiques et antibiotiques. Le CBG pourrait aussi soulager le psoriasis. Ce cannabinoïde va sûrement gagner en popularité, car les chercheurs s’y intéressent pour son grand potentiel, entre autres sur le cancer et les maladies inflammatoires.

Le cannabichromene (CBC), également non psychoactif, est un cannabinoïde rare doté d’effets antidépresseurs, antidouleurs, antifongiques et analgésiques.

Ces cannabinoïdes ne sont toutefois pas les seuls à se développer dans les trichomes, ces petites excroissances que l’on trouve à la surface de la plante. Ceux-ci renferment également des terpènes.

LES TERPÈNES
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Les terpènes sont des composés aromatiques présents dans des milliers d’espèces de plantes et sont à l’origine de leurs saveurs et de leurs parfums. On leur reconnaît de plus en plus de propriétés médicinales, et la recherche sur les effets thérapeutiques du cannabis s’y intéresse de plus en plus. Les terpènes peuvent donc aussi jouer un rôle dans la cuisine au cannabis, lorsqu’ils sont pris en considération. Ils varient selon la souche de la plante et sont influencés par l’environnement, le climat, la composition du sol et les fertilisants utilisés lors de la culture. C’est une question de terroir, comme pour les autres plantes. On estime que le cannabis peut contenir plus d’une centaine de terpènes, mais les principaux sont le pinène, le linalol, le myrcène, le limonène, le bêta-caryophyllène et l’eucalyptol.

Le pinène est présent dans les conifères (particulièrement les aiguilles de pin), le romarin, l’olive, le basilic, le persil, le cumin et la bergamote. C’est le terpène le plus répandu. Il agirait comme antiinflammatoire, antiseptique, antibactérien et antibiotique. Il aide aussi à la dilatation des bronches, permettant ainsi de soulager l’asthme. On dit que le pinène a un effet stimulant qui pourrait améliorer la mémoire (tiens, ce serait bon pour moi, ça!).

Le linalol, qui émet le parfum caractéristique de la lavande, est également présent dans des centaines d’arbres et de plantes, dont la menthe, le laurier, la cannelle, le bouleau et certains agrumes. Il est composé de deux molécules. La première, le S-linalol, possède un doux parfum de fleur et se retrouve entre autres dans la coriandre et le palmarosa. La deuxième molécule, le R-linalol, émet une odeur boisée. C’est elle qu’on retrouve dans la lavande, le basilic et le laurier. Le linalol serait utilisé comme anxiolytique, puisqu’il a des effets sédatifs et relaxants. Il suffit de penser au parfum de la lavande, qui aide au sommeil et à la détente, pour en être convaincu. On lui prête aussi des vertus anticonvulsives et antidépressives.

Le myrcène est un autre terpène très répandu. Il a une odeur un peu poivrée. On le retrouve dans le clou de girofle, le thym, la verveine, le houblon, les feuilles de laurier, l’ylang-ylang et la citronnelle. Il aurait des propriétés antioxydantes, relaxantes et anxiolytiques, et serait utilisé comme traitement contre la diarrhée, l’hypertension et le diabète. On dit du myrcène qu’il peut avoir un effet positif sur la douleur, l’inflammation et la dépression.

LES TERPÈNES (SUITE)
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Le limonène, que l’on retrouve principalement dans les agrumes, dégage un parfum d’orange. Il aurait des propriétés permettant de réduire les brûlures d’estomac et les reflux gastriques. Il est présent, entre autres, dans le citron, le romarin, la menthe et le genévrier. Dans sa forme concentrée, le limonène agirait comme antibactérien dans certains produits de nettoyage. On lui attribue également des propriétés qui stimulent l’énergie et qui auraient une influence positive sur l’humeur.

Le bêta-caryophyllène est présent dans le clou de girofle, le romarin et le houblon. C’est ce terpène qui dégage l’odeur que les chiens renifleurs de drogue arrivent à identifier – bon à savoir! Le B-caryophyllène possède aussi des propriétés anti-inflammatoires.

L’eucalyptol, bien connu pour sa présence soutenue dans l’eucalyptus, est aussi présent dans les feuilles de laurier, la sauge et le basilic. Il posséderait lui aussi des propriétés antiseptiques, antibactériennes et anti-inflammatoires.

Les effets bénéfiques des terpènes sur la santé ne sont pas encore pleinement maîtrisés, mais les chercheurs s’y intéressent de plus en plus. Cela dit, la connaissance sur les effets thérapeutiques des plantes ne date pas d’hier. Pensons aux anciens textes chinois, égyptiens et mésopotamiens qui en parlent, aux «sorcières» du Moyen Âge, aux shamans amérindiens et aux naturopathes qui y travaillent depuis le xixe siècle. Et le cannabis ne fait pas figure d’exception parmi les autres plantes.

En cuisine, la chaleur va parfois détruire les terpènes du cannabis, c’est pourquoi il est possible de les réintégrer en ajoutant des éléments complémentaires. Par exemple, on peut utiliser du citron ou un autre agrume dans un dessert cuisiné avec une souche de cannabis possédant du limonène, ou réintégrer du myrcène en ajoutant du thym à notre huile infusée de cannabis.

Au même titre que les connaisseurs en matière de vins, les connaisseurs aguerris en fait de cannabis sont en mesure d’identifier les différents terpènes simplement à l’odeur. Un exploit que mon nez déficient est loin d’accomplir!

On pourrait également parler des flavonoïdes, qui donnent la couleur aux aliments et qui sont aussi présents dans la plante de cannabis. On leur attribue des effets pharmacologiques prometteurs, mais davantage d’études seraient requises afin de bien connaître leurs répercussions sur le corps humain et de bien déterminer leur contribution quant à l’efficacité des traitements.

Dans tous les cas, il faut considérer l’ensemble des facteurs qui contribuent aux effets du cannabis. C’est ce qu’on appelle «l’effet entourage». En fait, il s’agit de la théorie selon laquelle la combinaison des différents éléments de la plante de cannabis est plus efficace que les cannabinoïdes pris de façon isolée. C’est la synergie des cannabinoïdes et des terpènes qui tendrait à en amplifier les effets. De plus, certaines pathologies seraient difficilement traitables avec un cannabinoïde unique, d’où l’intérêt d’en combiner plusieurs.

Bref, la science n’en est encore qu’au début des découvertes, c’est pourquoi il est grand temps de s’intéresser à nouveau à cette plante merveilleuse qui offre un si beau potentiel.

UN AUTRE ÉLÉMENT À CONSIDÉRER

Le cannabis, c’est un peu comme la vigne. Il y a autant de souches de cannabis qu’il y a de cépages pour le vin. Celles-ci sont classées par familles: les Cannabis sativa, les Cannabis indica et les hybrides. Les effets d’un produit de cannabis peuvent donc varier de l’un à l’autre selon la souche qui le compose.

Les plantes sont très différentes. Les sativa sont hautes et élancées, avec des feuilles étroites. Leur cycle de culture est assez long et elles se développent mieux dans les milieux chauds et humides. Elles seraient originaires de l’Europe. Les plantes de type indica sont plutôt courtes et ont des feuilles larges et un cycle de culture plus court. Elles se développent mieux dans un climat froid. Elles proviendraient de l’Inde.

Les souches de type sativa sont considérées comme stimulantes. Elles tendent à donner de l’énergie, à stimuler la créativité, et sont recommandées pour les activités physiques durant le jour. Les souches de type indica sont connues pour avoir un effet relaxant qui les rend idéales en soirée ou pour la nuit. Puis, on trouve les hybrides, consommées de jour ou de soir. Mais la différence entre les effets des plantes de ces deux souches est souvent subtile, c’est pourquoi plusieurs réfutent leur efficacité réelle. Toutefois, même si cette différence est difficile à démontrer, elle permet au moins une certaine classification des produits.

LES SOUCHES DE CANNABIS
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Cannabis sativa, indica et hybride

Les effets du cannabis dépendent d’une foule de facteurs comme la génétique de la plante et la façon dont elle a été cultivée. Le mode de consommation du cannabis, sa concentration, son dosage et notre propre métabolisme auront une influence directe sur les effets ressentis. Si tous ces éléments peuvent complexifier son utilisation dans un but thérapeutique, il

n’empêche que les possibilités sont nombreuses, d’où l’importance d’expérimenter.

Par exemple, une personne atteinte de dépression pourrait essayer une souche de Cannabis sativa – un stimulant – qui contient du limonène. Une autre, qui souffrirait de stress et d’anxiété, pourrait préférer une souche de Cannabis indica – un relaxant – qui a une certaine concentration de linalol. Bref, il faut considérer à la fois les terpènes et les souches de cannabis comme des éléments avec lesquels faire nos propres tests.


5. DES USAGES DIFFÉRENTS

La frontière entre l’usage récréatif et l’usage médical est très mince. C’est surtout l’intention derrière la consommation qui détermine l’usage qu’on en fait, et non la plante employée. De façon générale, on peut dire que les gens qui consomment le cannabis à des fins médicales recherchent d’abord le soulagement de certains symptômes ou l’amélioration de leur qualité de vie en situation de maladie. Ils devront dans ce cas être suivis par un professionnel de la santé et opteront principalement pour le CBD, mais aussi pour le THC. Les gens qui consomment à des fins récréatives recherchent d’abord le plaisir et la détente. Ils n’ont pas besoin d’être accompagnés par un professionnel de la santé et choisissent en général le THC, mais aussi, parfois, le CBD.

Toutefois, il serait limitatif de dire que la consommation du cannabis n’est que récréative ou médicale. Il faudrait spécifier que l’usage récréatif est beaucoup plus vaste qu’une simple envie d’avoir du plaisir lors d’une soirée entre amis. En effet, un peu partout dans le monde, plusieurs usages «bien-être» gagnent en popularité, car on l’emploie en pratiquant le yoga, la méditation et même le sport!

CANNABIS ET YOGA

Le ganja yoga est une forme de yoga sous l’influence du cannabis, qui aiderait apparemment à aller plus loin dans la pratique – je n’ai pas encore eu l’occasion de l’essayer, mais je me promets de le faire! Il est de plus en plus répandu aux États-Unis. Les adeptes doivent apporter leur propre cannabis et il est préférable que ceux-ci aient déjà été initiés au yoga avant d’essayer le ganja yoga. Au même titre que la musique, l’éclairage et l’encens contribuent à créer un état de relaxation, le cannabis peut permettre au corps et à l’esprit de se détendre plus rapidement.

Les détracteurs de cette pratique considèrent que la consommation de cannabis jumelée au yoga va à l’encontre de l’objectif, qui est d’atteindre un état de clarté mentale pure. De l’autre côté, les adeptes déclarent que le cannabis les aide à atteindre un degré de concentration supérieur et rehausse leur expérience. Qui dit vrai? À vous d’en juger.

CANNABIS ET MÉDITATION

On dit qu’une séance de vingt minutes de méditation est suffisante pour obtenir des bienfaits. Toutefois, la durée idéale serait plutôt d’une heure. Pour y arriver, il faut être capable de mettre de côté la liste des tâches à accomplir, nos préoccupations et la petite voix incessante qui nous rappelle ce qu’on a oublié ou ce qu’on aurait pu faire mieux! La méditation peut aider à réduire le stress et l’anxiété, ainsi que nous aider à traverser les moments difficiles.

La consommation de cannabis, combinée à la respiration profonde et à la visualisation, permettrait d’atteindre cette paix d’esprit et ce calme intérieur. Une nouvelle pratique est d’ailleurs en émergence: les sound bath events – ou événements de bain sonore –, où les participants sont invités à consommer leur cannabis, puis à s’étendre sur un matelas comme pour faire la sieste et à se laisser transporter par les sons générés autour d’eux. Certains affirment que, au-delà de la détente, cette activité offre une véritable expérience spirituelle.

CANNABIS ET SPORTS

Les bienfaits du CBD sont déjà connus des athlètes, qui l’utilisent pour traiter la douleur musculaire et l’inflammation, et pour aider à la récupération. Mais plusieurs sportifs, comme les joggers et les skieurs, apprécient une petite dose de THC pour stimuler leur énergie et améliorer leur performance. D’ailleurs, les 420 Games, organisés par Jim McAlpine, un producteur de cannabis réputé, sont un événement sportif qui a lieu dans sept États américains et au cours duquel une distance de 4,20 miles doit être parcourue à la course à pied. Contrairement à la croyance populaire, il est interdit de consommer du cannabis durant l’événement, puisque celui-ci a pour objectif de défaire les stéréotypes concernant les consommateurs de cannabis. Je suis certaine que le Québec aura un jour sa propre course!

Plusieurs personnalités sportives bien connues militent d’ailleurs en faveur de l’usage du cannabis, qu’elles considèrent comme moins dommageable que les médicaments prescrits par leurs médecins. Le cas de l’athlète canadien Ross Rebagliati a été très médiatisé. Sa médaille d’or en planche à neige aux Jeux olympiques de Nagano en 1998 lui a été retirée à la suite d’un dépistage antidopage. Il a toutefois pu la récupérer, remportant sa cause du fait que le cannabis n’était pas alors répertorié parmi les substances interdites aux Jeux olympiques. Aujourd’hui, Ross Rebagliati a créé sa propre marque de cannabis: Ross’ Gold.

Plus près de nous, l’histoire du cycliste Philippe Depault est intéressante. Ce Québécois membre de l’équipe canadienne de vélo de montagne a contracté un virus le laissant aux prises avec des douleurs chroniques insupportables que les médecins n’arrivaient pas à diagnostiquer. Il a essayé une panoplie de traitements – anti-inflammatoires, analgésiques, cortisone et antidépresseurs. Rien n’a fonctionné. Au point où il a dû se résoudre à abandonner le sport, qui était sa passion. Invité par un ami à essayer le cannabis pour soulager ses douleurs, il en a immédiatement constaté les bienfaits. Intrigué, il a répété l’expérience plusieurs jours d’affilée, avec les mêmes résultats. Convaincu de l’efficacité du cannabis, il a créé sa propre ligne d’accessoires, Maïtri, aujourd’hui vendue à Hiku Brands.


6. L’ORDONNANCE MÉDICALE

À l’ère de la légalisation du cannabis, plusieurs se demandent si une ordonnance médicale est encore nécessaire pour s’en procurer en toute légalité. En fait, même si celle-ci ne sera plus obligatoire, elle présente plusieurs avantages. Elle permet d’avoir accès à un suivi médical par des professionnels de la santé experts en matière de cannabis et à un accompagnement tout au long du traitement. Par ailleurs, de plus en plus de compagnies d’assurances offrent, dans les régimes d’assurances collectives, une option qui permet un remboursement du cannabis médical à ceux qui possèdent une ordonnance. La Régie de l’assurance maladie du Québec évalue également cette possibilité, mais rien n’est certain de ce côté.

On l’a vu plus haut, à partir de l’automne 2018, les patients qui souhaiteront obtenir une ordonnance de cannabis n’auront plus l’obligation de participer au Registre Cannabis Québec. Les patients qui en ont fait partie avaient accepté de partager leurs renseignements pour une durée de quatre ans. Ils avaient dû signer un formulaire de consentement éclairé et accepter de se soumettre à un suivi médical tous les trois mois pour les deux premières années et aux six mois pour les deux années subséquentes. L’ordonnance était donc renouvelable tous les trois mois et pouvait être modifiée selon les besoins du patient et les résultats du traitement. Le Registre Cannabis Québec recensait les données sociodémographiques des patients, leurs données cliniques (fonctionnalité, douleur, habitudes de sommeil, appétit…), de même que les effets du cannabis sur leur état de santé et leur humeur.

Afin d’être admissible à une ordonnance, il faut avoir reçu un diagnostic pour l’une des pathologies suivantes: cancer, arthrite, arthrose, ostéoporose, douleurs chroniques, fibromyalgie, maladie de Parkinson, épilepsie, dystrophie musculaire, dystonie, nausée, sida, dépression, anxiété, insomnie, sclérose en plaques, acouphènes, glaucome, migraines, hépatite C, TDAH, anorexie, boulimie, trouble psychologique post-traumatique, syndrome Gilles de la Tourette, symptômes de sevrage d’alcool et d’opioïdes, maladie gastro-intestinale, maladie de Crohn et côlon irritable.

Le cannabis est un bon traitement à essayer si la médication traditionnelle n’est plus efficace ou si elle cause trop d’effets secondaires indésirables. Mais afin de pouvoir le prescrire, les médecins devaient suivre une formation donnée par l’équipe du Registre Cannabis Québec. Au moment d’écrire ces lignes, on compte seulement une soixantaine de médecins prescripteurs dans la province de Québec. C’est la raison pour laquelle la plupart des gens se tournent vers les cliniques médicales privées, qui assurent la présence d’un médecin, d’un infirmier ou d’une infirmière sur place. Le coût du service est aux frais du patient, mais il est déductible d’impôt. Il est important de rappeler que les cliniques de cannabis médical ne vendent pas de produits sur place. Une fois l’ordonnance émise, elle est envoyée à l’un des producteurs autorisés par Santé Canada afin que le patient puisse commander ses produits directement. Cela peut se faire par Internet ou par téléphone, et les produits sont livrés directement au domicile.

Certaines cliniques n’ont pas de médecin sur place mais elles offrent une consultation par Skype avec un médecin qui se trouve hors du Québec. Cette façon de faire est toutefois décriée par le Collège des médecins. De plus, ces cliniques ne collaborent pas avec le Registre Cannabis Québec. Cette pratique est différente de la télémédecine, où un médecin ou une infirmière pratiquant au Québec offrent une consultation en ligne sur un site sécurisé et confidentiel.



Avant d’émettre une ordonnance, le médecin évaluera les antécédents médicaux du patient et confirmera que le diagnostic est admissible pour le traitement au cannabis. Il effectuera un examen physique et, au besoin, une évaluation psychologique. Il vérifiera également le profil pharmacologique de la personne et ses habitudes de vie.

Le médecin, l’infirmier ou l’infirmière devront s’assurer de la compréhension du patient quant au traitement, aux produits et aux dosages. Au besoin, ils assureront la collaboration entre les différents professionnels de la santé qui suivront le patient. Cela est particulièrement recommandé dans les cas d’anxiété ou de dépression, où un suivi peut être effectué avec le psychologue du patient. Ils pourraient également assurer le suivi d’un traitement qui serait administré dans un cadre non conventionnel (par exemple dans une résidence pour aînés, pour un patient souffrant d’Alzheimer, ou dans un centre de soins palliatifs).

Généralement, c’est l’infirmier ou l’infirmière qui effectue la coordination avec le Registre Cannabis Québec en mettant à jour le dossier des patients et les données de recherche colligées au moment de chaque suivi. C’est également lui ou elle qui effectuera l’enseignement auprès du patient, c’est-à-dire qu’il ou elle l’assistera dans l’ouverture de son compte client chez un producteur autorisé par Santé Canada, le renseignera sur les différents produits, les effets secondaires possibles et les façons de les prévenir, les modes de consommation et les dosages recommandés.

Certaines cliniques font également appel aux services d’un éducateur, une personne qui a des connaissances poussées en matière de cannabis médicinal sans être un professionnel de la santé. Cette personne peut assurer l’enseignement au patient et accomplir quelques tâches administratives liées au Registre, mais elle ne peut faire de recommandations sur le traitement ou le sevrage de médicaments, ni modifier une ordonnance.

Pour l’instant, les pharmaciens ne participent pas au processus de l’émission d’ordonnances ni à la distribution des produits à base de cannabis, mais la situation pourrait changer au cours des prochains mois. Leur rôle est selon moi essentiel. Non seulement pour identifier les gens qui ne sont pas soulagés par les médicaments traditionnels afin de leur proposer une alternative, mais aussi pour offrir des conseils sur l’utilisation et le dosage, de même que pour identifier les facteurs de risque et les contre-indications potentielles. Les pharmaciens sont des ressources de première ligne et ils seraient bien placés pour diriger les patients vers un médecin prescripteur de cannabis médicinal.

Comme patient, nous avons aussi nos responsabilités. Entre autres, nous devons mentionner au médecin tous les renseignements importants concernant notre état de santé et l’aviser de tout changement observé au cours du traitement. Il est fortement recommandé d’aviser les autres professionnels de la santé que nous consultons du fait que nous essayons un traitement au cannabis. Nous devons également nous engager à acheter les produits auprès des producteurs autorisés par Santé Canada (donc, pas chez notre voisin!) et à respecter les dosages et méthodes d’utilisation prescrits.

La législation actuelle nous permet de voyager partout au Canada avec notre carte médicale, qui nous est envoyée par le producteur autorisé par Santé Canada au moment de notre première commande. Toutefois, il n’est pas recommandé de voyager hors du Canada avec notre cannabis, même si on l’utilise à des fins médicales. Il faut donc prévoir une alternative si on pense s’absenter plusieurs mois pour profiter des plages de la Floride… Bonne nouvelle, au retour, vous pourrez recommencer à consommer votre cannabis aux mêmes doses que celles que vous preniez avant de partir. Vous n’aurez donc pas besoin de refaire la période de titrage requise au début de votre traitement.


7. LA RÉALITÉ DES PRODUCTEURS DE CANNABIS AUTORISÉS

Les patients de notre clinique nous posent beaucoup de questions sur la provenance des produits à base de cannabis. Plusieurs ignorent à quel point le processus pour devenir producteur autorisé par Santé Canada est rigoureux. C’est la raison pour laquelle je vous présente ici l’exemple de Neptune Solutions Bien-être, une entreprise de Sherbrooke qui cumule pas moins de vingt ans de savoir-faire et qui a fait le virage vers le cannabis afin de pouvoir contribuer à la santé et au mieux-être des personnes.

Neptune a vu le jour en 1998 grâce à un projet d’étude universitaire sur les propriétés du krill, un minuscule crustacé composé de nutriments exceptionnels, dont des oméga-3, des phospholipides et des antioxydants.

Cette découverte est le début d’une grande aventure, et en 2003 l’entreprise devient le premier producteur mondial de suppléments d’huile de krill. Elle est également la première société à découvrir, par ses études cliniques, les bienfaits du krill sur la santé cardiovasculaire, l’arthrose, l’inflammation, la santé de la femme et la santé du cerveau. Beaucoup de gens d’ici ignorent que cette entreprise québécoise pionnière est devenue un succès international grâce à la vente de son huile de krill aux quatre coins du monde. Il y a de quoi être fiers!

À l’automne 2016, Neptune décide de mettre son expertise en extraction à profit dans l’industrie du cannabis, ce qui s’inscrit parfaitement dans sa mission, sa stratégie et ses compétences.

Un an plus tard, l’entreprise prend la décision risquée de cesser la production d’huile de krill pour se concentrer sur le développement d’une gamme de produits de cannabis sans fumée misant sur la santé et le bien-être. Plusieurs études de marché démontrent déjà que les consommateurs préfèrent des produits santé à base d’extraits de cannabis comme les huiles. C’est un pari audacieux, car cette industrie, au Québec, n’en est encore qu’à ses balbutiements et que les règles pour obtenir une licence de Santé Canada sont très rigides. Ne devient pas producteur qui veut! Les étapes à franchir sont nombreuses et laborieuses avant de pouvoir obtenir le droit de produire des huiles de cannabis à des fins médicinales.

La première étape est celle du dépôt de la demande auprès de Santé Canada et de la révision initiale (initial screening), où les producteurs doivent présenter leur plan d’affaires, détailler leurs méthodes de sécurité, leur procédé de gestion de la traçabilité, le processus de destruction de la matière première et celui de la conservation de documents. Tout cela pour démontrer leur capacité à livrer des produits de qualité en toute sécurité.

Le fait que Neptune détenait déjà vingt ans d’expérience en extraction a accéléré le processus. L’entreprise a investi 10 millions de dollars supplémentaires aux 50 millions déjà investis au cours des années antérieures pour adapter ses installations et ses procédés à son usine sherbrookoise, et répondre ainsi aux exigences de Santé Canada en termes de sécurité et de qualité. La vision de Neptune, pour ce site déjà certifié BPF (bonnes pratiques de fabrication), est de devenir un pôle d’excellence mondial en matière d’extraction, de purification et de formulation de produits de cannabis.

La deuxième étape est la revue de sécurité (security clearance), où les personnes et les équipements sont évalués. Comme l’usine est dotée d’équipements d’extraction et de purification à la fine pointe de la technologie et qu’elle possède déjà plusieurs systèmes de surveillance automatisés et de contrôle du procédé et des installations, elle doit se qualifier haut la main. À cette étape, Santé Canada examine également la composition de l’actionnariat et de la haute direction afin de s’assurer qu’aucune des personnes qui occupent une position stratégique n’a de dossier criminel ou ne se trouve en situation de conflit d’intérêts.

La troisième étape, qu’on pourrait appeler le dossier de preuves d’installations (evidence package), est l’étape où les producteurs doivent fournir la preuve qu’ils détiennent les installations dont ils ont fait part à Santé Canada en début de processus. Cela inclut les plans intérieurs et extérieurs de l’usine, l’emplacement des caméras de surveillance et une démonstration de leurs procédures de contrôle de la qualité et de la sécurité.

La santé et la sécurité sont une priorité pour les dirigeants de Neptune. C’est pourquoi l’usine est dotée de plusieurs systèmes de sécurité qui protègent les travailleurs et les installations, en plus de prévenir les accidents de travail. D’ailleurs, pour y avoir fait une visite, je confirme que personne ne peut y entrer sans être accompagné d’un employé autorisé et sans avoir préalablement visionné une vidéo sur les règles de sécurité de l’usine. Le port de survêtements, de lunettes et de bottes protectrices est également obligatoire. Bref, rien n’est laissé au hasard.

Un système de contrôle de la qualité complet et rigoureux gère l’ensemble de leurs activités opérationnelles. L’usine est d’ailleurs certifiée par l’Agence canadienne d’inspection des aliments pour l’ensemble de son système de contrôle de la qualité.

Quand une entreprise franchit cette étape, elle obtient alors sa licence de production, qui l’autorise à produire, bien sûr, mais aussi à vendre ses produits à d’autres compagnies. Toutefois, cette licence ne permet pas de vendre au consommateur directement. Pour ce faire, il faut passer à la quatrième étape: la demande de licence de vente. C’est à cette étape que Santé Canada viendra inspecter les installations et la chaîne de production.

Tout ce processus dure plusieurs mois, voire des années dans certains cas.

Neptune a également à son service une équipe impressionnante de chercheurs et d’ingénieurs qui travaillent à la recherche et au développement, ainsi qu’à l’amélioration continue des procédés. C’est pour cette raison qu’ils ont la capacité de produire à haut volume. C’est d’ailleurs ce qui les mènera à une cinquième étape: la demande de licence d’importation et d’exportation. Cette licence n’est pas obligatoire, mais elle permettra à Neptune et aux autres producteurs qui en feront la demande de vendre leurs produits en dehors du Canada, dans certaines juridictions autorisées.

Plusieurs producteurs investissent en formation et en recherche et développement, ce qui est non seulement le nerf de la guerre, mais qui contribue également à l’éducation et à l’avancement des connaissances sur les usages possibles du cannabis. Neptune, par exemple, mène une étude pharmacocinétique en collaboration avec l’Université de Sherbrooke pour analyser l’action d’une substance active contenue dans un médicament sur l’organisme après son ingestion ou son administration. Cette étude porte sur deux formulations innovantes pouvant potentiellement améliorer l’absorption du CBD et du THC dans l’organisme par leur combinaison avec certains types d’oméga-3.

Les données de Santé Canada démontrent que lorsque ces deux composants passent par le système digestif, ils ne sont pas absorbés de la manière la plus efficace. Par exemple, lorsque le cannabis est inhalé, le taux d’absorption est d’environ 25%, alors que pour les huiles, le taux d’absorption peut être aussi bas que 10%7. L’inhalation du cannabis étant nocive pour la santé, Neptune travaille activement pour améliorer l’absorption des huiles de cannabis par différentes formulations. Elle collabore aussi avec d’autres entreprises pour le développement de produits destinés aux marchés des produits de santé naturels et de la médecine vétérinaire.

Neptune investit aussi dans la formation en participant à l’élaboration et à la mise sur pied du programme collégial «Transformation du cannabis» du Cégep de l’Outaouais afin de mettre à profit ses connaissances et son expertise.

UNE ENTREPRISE QUÉBÉCOISE AVANT TOUT!

Au moment de la rédaction de ce livre, seulement huit licences ont été octroyées à des entreprises québécoises, alors qu’il y en a plus d’une centaine dans tout le Canada. Le Québec accuse donc un retard considérable, alors qu’émerge une industrie qui a le potentiel de révolutionner le domaine médical. Neptune se donne donc la mission d’offrir des produits québécois de grande qualité, de créer des emplois au Québec et de former la relève.

Tout comme moi, ils espèrent que ce livre pourra redonner à cette plante aux nombreux bienfaits ses lettres de noblesse et permettra d’éduquer les consommateurs pour qui le cannabis est encore méconnu.



7.canada.ca/fr/sante-canada/services/drogues-medicaments/cannabis/renseignements-medecins/renseignements-destines-professionnels-sante-cannabis-cannabinoides.html


8. LES MÉTHODES DE CONSOMMATION

La tolérance à l’alcool est différente d’une personne à l’autre et il en va de même pour le cannabis. Nous n’avons pas tous le même métabolisme et notre réaction au traitement est difficile à prévoir. Celle-ci varie en fonction de notre âge, de notre sexe, de notre état de santé, du produit, de la méthode de consommation, de la fréquence d’usage et du dosage.

Bien qu’une posologie de base soit indiquée sur l’ordonnance, il demeure que chaque personne doit effectuer ses propres essais. On l’a vu plus haut, c’est ce qu’on appelle le titrage, soit la recherche de la dose adéquate qui maximise les effets thérapeutiques tout en minimisant les effets indésirables. Selon les besoins du patient, un nombre de grammes par mois sera prescrit, donnant une certaine équivalence en bouteilles. Par exemple, 1 g/jour équivaut à environ cinq bouteilles d’huile par mois. Le maximum permis par la loi est de 5 g/jour. Le médecin inscrira donc sur l’ordonnance le type de produit recommandé, par exemple huile de CBD ou huile moitié CBD moitié THC. Un dosage de départ sera ensuite suggéré en fonction de l’état de santé du patient. Mais comme les effets peuvent varier grandement d’une personne à l’autre, il revient à chacun de trouver la posologie qui lui convient le mieux, l’objectif étant de trouver la plus petite dose qui apporte les bienfaits désirés. Il est recommandé d’amorcer ses essais dans un environnement confortable et sécuritaire. On ne fait pas de test le matin d’une réunion importante au bureau ou juste avant la rencontre de parents à l’école! Même si le THC pourrait rendre ces événements assez rigolos…

Il est conseillé de commencer à petites doses et d’augmenter graduellement, tous les deux jours, particulièrement pour les produits contenant du THC. Cela nous permet de jauger notre sensibilité à la molécule et de nous assurer que nous la tolérons bien. Encore une fois, chaque personne réagira différemment à la prise de cannabis, et l’effet du THC ou du CBD peut varier grandement d’une personne à l’autre. Certaines seront énergisées, d’autres se sentiront amorphes. Les uns verront leurs migraines diminuer alors que les autres verront leurs maux de tête augmenter. D’où la pertinence de la recherche, qui permettra d’avoir accès à des données qui nous guideront en matière de posologie. Cela dit, même avec des recommandations précises, le patient demeure encore le meilleur juge des effets sur lui du cannabis et de ses bénéfices.

La période de titrage peut créer de l’insécurité, mais ce n’est pas si compliqué que ça en a l’air. Nous avons l’habitude de prendre nos médicaments selon une posologie bien stricte. Or il n’en est rien pour le cannabis. Nous l’avons vu plus haut, le médecin recommandera une posologie de départ (par exemple, 1 ml d’huile de CBD à 20 mg/ml au besoin, ou 0,5 ml d’huile à 10% de THC et 15% de CBD une heure avant d’aller au lit), mais c’est ensuite à nous, patients, de faire nos propres essais afin de trouver ce qui nous convient le mieux. Certains prendront deux pipettes de CBD le matin, alors que d’autres en prendront une le matin et une l’après-midi, selon le moment où leur douleur se manifeste et son intensité. Pour dormir, certaines personnes auront assez d’une pipette d’huile moitié CBD moitié THC, alors que plusieurs obtiendront de meilleurs résultats avec une huile fortement concentrée en THC. Il est possible que, lorsque la météo amplifie nos douleurs, nous ayons besoin d’augmenter la dose. Tout comme il est possible de ne pas en avoir besoin du tout certains jours. Comme le produit est sécuritaire, on peut justement se permettre d’expérimenter.

Finalement, on peut même y prendre plaisir. Il est intéressant d’essayer plusieurs types de produits et d’observer les effets ressentis. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, comme patients, nous sommes invités à utiliser un journal de bord pour documenter nos différents essais, qui nous permettront de trouver la formulation parfaite pour nos besoins. Et puis, nous connaissons notre corps mieux que personne, non? Il faut se faire confiance.

En cas de doute, une clinique médicale peut répondre à nos questions, bien sûr, mais les producteurs de cannabis autorisés par Santé Canada sont aussi une source fiable de renseignements. Ils connaissent bien leurs produits et peuvent nous conseiller sur les formulations et dosages.

Il n’y a pas vraiment de mises en garde à respecter quant à la consommation de produits composés uniquement de CBD. Nous pouvons en consommer, puis accomplir nos activités normalement. Toutefois, pour les produits contenant du THC, il est préférable de ne les consommer que le soir ou les jours où nous n’avons pas à nous déplacer en voiture, car il est alors prohibé de prendre le volant. D’ailleurs, les futurs tests de dépistage serviront à détecter le niveau de THC dans l’organisme. Il faut également être prudent quant à la consommation d’alcool, celle-ci pouvant amplifier les effets du THC. Il est un excellent sédatif naturel, et nombreux sont ceux qui ont remplacé les somnifères par l’huile de cannabis. Mais n’ayez pas d’inquiétudes, les effets du THC seront normalement dissipés à votre réveil. Il existe d’ailleurs plusieurs produits qui contiennent une part de CBD et une part de THC. Ce sont des produits recommandés pour combattre la douleur et favoriser le sommeil. Selon la concentration de CBD, les effets indésirables du THC seront atténués, le CBD agissant comme antipsychotrope. Et souvent, une petite dose suffit pour faire effet. La concentration varie d’un produit à l’autre. Par exemple, une souche concentrée en CBD offrira généralement 20% de CBD. Une souche concentrée en THC peut facilement aller jusqu’à 30%. Les produits moitié-moitié offrent une variété de concentrations, mais elles tournent généralement autour de 10 à 15% de THC et de CBD.

L’INHALATION

Lorsqu’on fume ou qu’on vapote le cannabis, l’absorption se fait par les poumons, directement dans la circulation sanguine. L’avantage de l’inhalation est que les effets – et donc le soulagement – seront ressentis plus rapidement, voire instantanément. Toutefois, ils se dissiperont aussi beaucoup plus vite, habituellement dans un délai de deux à trois heures, ce qui est moins pratique lorsqu’on souhaite traiter de la douleur. Il est également plus difficile de bien contrôler le dosage. En effet, comment connaître la quantité exacte de THC ou de CBD consommée dans une ou deux inhalations? Mais certains patients obtiennent de meilleurs résultats avec cette méthode.

Il existe aujourd’hui des appareils qui ressemblent à des cigarettes électroniques et qui permettent de vapoter des doses contrôlées, ce qui rend cette méthode de consommation un peu plus facile et moins nuisible que lorsqu’on fume.

À l’exception des cas de migraines, qui requièrent un soulagement rapide, il est rarement recommandé d’inhaler le cannabis, cette méthode représentant un risque pour la santé au même titre que la cigarette.

L’INGESTION

Lorsqu’on parle d’ingérer le cannabis, on pense souvent aux fameux biscuits ou brownies au pot – ou aux muffins –, mais le produit comestible le plus utilisé dans le traitement au cannabis médicinal est l’huile. Cette huile est produite par les fournisseurs autorisés par Santé Canada, ce qui assure la qualité du produit et l’exactitude des concentrations indiquées sur la bouteille.

L’huile peut être ajoutée à de la nourriture, mais on peut sans problème la prendre directement dans la bouche ou encore la mélanger à un jus de fruits ou à un yogourt. Les bouteilles sont habituellement munies d’une petite pipette graduée qui permet de bien contrôler le dosage souhaité. Ces huiles se conservent plusieurs mois au frais, à l’abri de la lumière et de la chaleur, comme toute bonne huile, mais préférablement pas au réfrigérateur. L’absorption se fait par voie gastro-intestinale et est alors métabolisée par le foie avant d’entrer dans la circulation sanguine.

Non seulement les huiles n’ont pas les effets nocifs de l’inhalation, mais elles ont le merveilleux pouvoir d’offrir des effets prolongés. De six à huit heures et peut-être même plus, selon votre métabolisme, ce qui est un atout majeur lorsqu’on traite la douleur chronique, l’insomnie ou toute autre pathologie. Il faut seulement être un peu plus patient, car les effets peuvent mettre jusqu’à trois heures avant de se faire sentir, le temps que l’huile soit métabolisée par notre organisme. Cette méthode de consommation est simple, efficace et accessible.

On trouve aussi de l’huile sous forme de gélules. Celles-ci sont généralement un peu plus chères que l’huile en bouteille. Certains patients les apprécient pour leur côté discret, car il peut être plus approprié dans certaines circonstances de prendre une gélule que d’utiliser une grosse pipette sur la langue. D’autres, qui ne tolèrent pas le goût ou la texture de l’huile, les préfèrent parce qu’ils n’ont qu’à avaler une «pilule». Ce format est aussi pratique dans les centres de soins où c’est l’infirmier ou l’infirmière qui doit administrer le traitement à un patient. Toutefois, comme on ne peut pas couper une gélule en deux, cela offre moins de flexibilité quant au dosage.

LES CRÈMES

On entend de plus en plus parler des crèmes topiques qui peuvent être utilisées localement. Bien qu’elles existent depuis longtemps, il est encore difficile de se les procurer, mais cela devrait changer bientôt. Avec la légalisation du cannabis, on peut s’attendre à voir ces produits envahir le marché. On parle ici particulièrement des crèmes à base d’huile de CBD, l’anti-inflammatoire à effet non psychotique. Leurs vertus médicinales suscitent beaucoup d’intérêt, puisque notre peau a des récepteurs CB2 qui réagissent aux cannabinoïdes8.

Ces crèmes sont grandement utilisées pour les massages visant à traiter la douleur musculaire, et on peut les employer sur les mains, les jointures et les genoux afin de traiter l’inconfort dû à l’arthrite ou à l’arthrose. Les sportifs connaissent bien l’huile de CBD en vente chez les producteurs autorisés par Santé Canada, non seulement pour sa prise par voie buccale, qui facilite la récupération post-entraînement, mais aussi pour son application topique, qui permet de calmer la douleur et l’inflammation. Certaines études démontrent qu’elle pourrait même accélérer la guérison des brûlures superficielles de la peau.

Les bienfaits de l’application topique de l’huile de CBD ne s’arrêtent pas là, puisqu’on constate son efficacité pour traiter les infections ou les irritations de la peau comme le psoriasis. Une étude conduite en 2007 a révélé que le CBD réduisait la multiplication des cellules mortes, une cause directe du psoriasis9.

En raison de ses propriétés antibactériennes, on pourrait l’utiliser pour soigner les égratignures, les coupures et les piqûres d’insectes. Certains patients auraient obtenu des résultats probants dans le traitement de l’impétigo et d’autres types d’infections de la peau. Et il semblerait que le corps ne développe pas de résistance affectant l’efficacité de ces crèmes si elles sont utilisées sur une période prolongée, contrairement à ce qui se passe avec les antibiotiques. Il y a encore peu d’études sur le sujet, mais cela devrait changer avec la légalisation.

Dans un tout autre ordre d’idées, l’huile de CBD aurait aussi la capacité d’augmenter le plaisir sexuel. En Inde, il y a plus de deux mille ans, son usage faisait partie intégrante de la pratique du tantrisme, cette forme de sexualité qui combine sexe et spiritualité. On trouve d’ailleurs des entreprises qui offrent des huiles et des lubrifiants développés précisément pour cet usage. Comme les crèmes, ces produits devraient être plus facilement accessibles avec la légalisation prévue.

Pour terminer – quoique j’aie l’impression que nous ne sommes pas au bout de nos découvertes –, l’huile de CBD contiendrait plus d’antioxydants permettant de préserver l’aspect jeune de notre peau que les vitamines C ou E10. Eh oui, vous avez bien lu… Assisterons-nous à l’arrivée d’une nouvelle crème miracle? Seul le temps nous le dira!

LES TIMBRES TRANSDERMIQUES

Comme les patchs de nicotine, ces timbres sont appliqués sur une partie veineuse du corps, par exemple les poignets. Activés par la chaleur du corps, ils libèrent des cannabinoïdes, des acides gras oméga et des terpènes, qui pénètrent alors dans la peau et circulent dans le sang. Ces substances n’étant pas altérées par le système digestif, on absorbe généralement 100% de leurs bienfaits. Ces timbres peuvent être faits à base de CBD, mais aussi de THC, qui est reconnu pour ses effets antidouleurs et qui, sous cette forme transdermique, ne cause pas d’effets psychotropes. On les utilise pour traiter l’inflammation, les spasmes musculaires, les symptômes de la fibromyalgie et ceux de la neuropathie. Ils auraient aussi des bienfaits pour traiter l’anxiété et l’insomnie. Le côté discret des timbres en fait un produit fort intéressant, mais il est plus difficile de s’en procurer et leur coût peut être assez élevé.

LES COMESTIBLES

Le cannabis comestible peut prendre plusieurs formes, mais à moins de le cuisiner soi-même, il faut être vigilant quant au dosage et à la concentration (rappelez-vous mon muffin diabolique). On trouve sur le marché des bonbons, des barres de chocolat et d’autres produits contenant de fortes doses de THC – elles peuvent aller jusqu’à 50 mg par morceau! Personnellement, je suis pas mal convaincue qu’il me faudrait une semaine entière pour me remettre d’un jujube à 50 mg de THC!

En cuisine, on recommande habituellement de commencer par des portions allant de 2,5 mg à 5 mg et de ne pas excéder 10 mg. Ça donne une idée.

Évidemment, c’est différent pour le CBD, dont on recherche une concentration d’au moins 20 mg par portion. Comme pour l’huile, les effets des comestibles peuvent mettre jusqu’à deux heures avant de se manifester, mais ils peuvent durer de six à dix heures. D’où l’importance d’avoir le bon dosage!

L’EAU DE CANNABIS

Nouvellement découverte, l’eau de cannabis est encore difficile à trouver. Elle est toutefois prometteuse pour

des usages médicaux. Cette eau obtenue grâce à la nanotechnologie permettrait d’avoir un produit plus concentré qui agirait plus rapidement sur l’organisme que des infusions de cannabis. Cette méthode de consommation pourrait peut-être remplacer l’inhalation tout en offrant les mêmes bienfaits.

Il faudra toutefois être vigilant et conserver cette eau hors de la portée des enfants – comme les autres comestibles d’ailleurs. Mais il est indéniable que ce produit gagnera rapidement en popularité s’il remplit ses promesses.

EN RÉSUMÉ, LE MODE DE CONSOMMATION PRIVILÉGIÉ DÉPENDRA DES ÉLÉMENTS SUIVANTS



•Recherchons-nous un soulagement rapide ou un soulagement à effet prolongé?

•Avons-nous la dextérité nécessaire pour utiliser l’une ou l’autre des méthodes?

•Pouvons-nous fumer ou vapoter dans notre milieu de vie?

•Sommes-nous un ancien fumeur? Si oui, l’inhalation est à proscrire.



8.learngreenflower.com/articles/379/9-surprising-benefits-of-cannabis-topicals

9.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/17157480

10.learngreenflower.com/articles/379/9-surprising-benefits-of-cannabis-topicals


9. LES RISQUES

La majorité des risques liés à la consommation du cannabis sont attribuables à l’inhalation. Fumer du cannabis peut entraîner des bronchites, de la toux chronique et des infections pulmonaires, sans oublier le cancer du poumon. La qualité du produit est aussi très importante, car lorsqu’il est acheté en dehors du réseau autorisé, celui-ci peut contenir des pesticides, des moisissures ou des champignons, des métaux lourds ou d’autres drogues.

Il n’y a pas de risques connus à consommer du CBD, peu importe sa forme. Toutefois, il faut être plus prudent avec le THC. À trop fortes doses, il peut causer de l’anxiété et de la paranoïa. Mais sachez qu’il est impossible de mourir d’une overdose de cannabis. Il faudrait en consommer 42 kg en quinze minutes, ce qui est humainement impossible. En comparaison, aux États-Unis en 2015, l’héroïne et la cocaïne ont tué près de dix-huit mille Américains. Les médicaments (dont des antidouleurs comme le Valium) en ont tué près de vingt-six mille. L’alcool, plus de trente mille. Et ce chiffre n’inclut pas les accidents de la route associés à la consommation d’alcool11. Le cannabis? Zéro.

Oui, mais la dépendance, me demanderez-vous? Selon l’Organisation mondiale de la santé: «Les effets semblent être relativement faibles et totalement réversibles après disparition des cannabinoïdes dans le corps. Ils sont uniquement provoqués par une consommation à des dosages plus élevés que nécessaire. […] Le risque d’accoutumance au cannabis est faible.» Toutefois, le gouvernement du Canada est plus prudent et suggère au contraire que «les personnes qui consomment du cannabis peuvent développer un trouble lié à l’usage de cannabis qui, dans les cas extrêmes, peut entraîner la dépendance12». En fait, la plupart des études scientifiques révèlent qu’il est très peu probable de connaître une dépendance physique au cannabis, mais qu’il peut y avoir une dépendance psychique. Le THC augmente la concentration de dopamine dans le cerveau, soit la substance chimique qui procure la sensation de plaisir, ce qui inciterait les gens à consommer. Un peu comme pour les personnes alcooliques qui deviennent accros aux effets que leur procure l’alcool.

Les symptômes de sevrage sont rares chez les gens qui arrêtent de consommer du cannabis après en avoir pris pendant longtemps, mais ceux-ci pourraient devenir irritables ou agités, ou avoir de la difficulté à dormir. Toutefois, le THC présente un risque réel pour la concentration, la coordination, le temps de réaction, la capacité à évaluer les distances et à prendre des décisions. D’où l’importance primordiale de ne pas conduire si l’on consomme du cannabis contenant du THC. Cela est d’autant plus vrai si on le consomme sous forme de comestibles, dont les effets ne se feront sentir qu’au bout d’une heure ou deux. Le risque est de prendre le volant en pensant qu’on est «correct», pour ensuite «frapper un mur» avant d’arriver à destination. Il est donc sage de prévoir un chauffeur désigné ou un retour en taxi, au même titre que lorsque l’on consomme de la boisson. Rappelez-vous également d’être vigilant si vous consommez aussi de l’alcool, car cela va amplifier les effets du THC. Mieux vaut n’en prendre qu’une petite quantité ou carrément s’abstenir. De toute façon, le THC peut donner soif, alors aussi bien boire beaucoup d’eau!

Comme les effets à long terme sur la grossesse et le bébé ne sont pas encore bien connus, il est déconseillé aux femmes enceintes de consommer du cannabis. Même chose pour les jeunes de moins de vingt-cinq ans, à qui il n’est pas recommandé de prendre du THC, leur développement cérébral n’étant pas encore complété. Comme les endocannabinoïdes sont présents dans les zones associées à l’apprentissage, à la motivation et à la prise de décision, la consommation de THC pourrait affecter leur humeur et leur comportement. On ne connaît pas pleinement les conséquences à long terme de la consommation de cannabis chez les adolescents, mais on sait qu’ils sont plus vulnérables et à risque de développer une dépendance aux effets psychoactifs (communément appelés le buzz ou le high).

Les personnes qui présentent une psychose, de la bipolarité ou une schizophrénie devraient aussi s’abstenir de consommer du cannabis, une surconsommation de THC pouvant déclencher une psychose chez les gens qui ont déjà eu des épisodes par le passé. En fait, lorsqu’une personne semble mal réagir à sa consommation, il est important d’évaluer si ses problèmes de santé ou de comportement étaient présents avant qu’elle consomme, s’ils sont une conséquence de la consommation ou s’ils sont influencés par celle-ci.

Il en va tout autrement pour le CBD, qui peut même être administré aux enfants, comme c’est le cas actuellement dans certains hôpitaux pédiatriques. Et si on peut administrer du CBD aux enfants, on peut aussi en donner aux animaux. En effet, on trouve sur le marché des produits pour les chats, les chiens et même les chevaux. Comme chez les humains, ils sont utilisés pour traiter la douleur, l’anxiété (eh oui!) et l’épilepsie. Ceux-ci ne sont pas encore disponibles au Québec, mais on espère qu’ils le seront un jour.

Cela dit, il en va autrement pour le THC. Un patient m’a raconté que sa chienne avait léché sa bouteille de cannabis, qui avait coulé dans son sac. «Elle s’est mise à courir en rond comme une folle, a dévoré son plat de nourriture, puis s’est effondrée sur son tapis et a dormi plusieurs heures d’affilée. Quand elle s’est réveillée, elle était de nouveau normale.» Même s’il peut être prudent de consulter un vétérinaire en cas d’intoxication, sachez que les cas de mortalité sont extrêmement rares. Un traitement au charbon actif peut absorber les toxines en cas d’intoxication récente. Sinon, un traitement de soutien par intraveineuse peut être administré. Mais généralement, l’animal redeviendra normal lorsque le THC sera éliminé de son organisme.

Le plus grand danger du cannabis, selon moi, est la question des comestibles et des enfants. Il suffit de penser aux jujubes contaminés au THC qui se sont retrouvés en circulation dans la région d’Asbestos en avril 2018 pour comprendre l’émoi que ça peut provoquer13. Surtout lorsqu’on sait que certains bonbons peuvent contenir jusqu’à 50 mg par morceau! Les symptômes d’une intoxication sont la confusion, la nausée, la désorientation et une grande anxiété pouvant mener à une psychose. D’où l’importance de garder tous ces produits hors de la portée des enfants… Et de minou et de pitou!

Évidemment, on peut avoir des effets secondaires liés à la consommation de THC qui ne sont pas dus à une intoxication. Il est possible de ressentir la soif, la faim ou de la somnolence, d’avoir de légers étourdissements ou des nausées, mais ces effets disparaîtront complètement une fois la substance éliminée de notre système. Comme chaque personne réagit différemment, ils sont impossibles à prévoir. C’est d’ailleurs aussi le cas pour la plupart des médicaments. Lorsque le cannabis est consommé le soir pour favoriser le

Le THC du cannabis peut aussi entrer en interaction avec les médicaments qui ralentissent le système nerveux central et provoquent de la somnolence comme les somnifères, les tranquillisants et certains médicaments contre la douleur ou les allergies. D’où l’importance d’aviser son pharmacien de sa consommation de cannabis. Celle-ci peut parfois entraîner une chute de la tension artérielle ou des palpitations. Les gens qui prennent du Coumadin – un anticoagulant destiné à prévenir les crises cardiaques et les caillots sanguins – pourraient nécessiter un suivi attentif. Lorsqu’on consomme du cannabis, il est aussi déconseillé de prendre du millepertuis, qui est un inducteur (donc qui peut en diminuer l’efficacité), ou du jus de pamplemousse, qui est un inhibiteur (donc qui peut en amplifier les effets).

Si on peut utiliser de l’huile de CBD tous les jours et arrêter subitement sans connaître de symptômes de sevrage, certaines études ont démontré que la consommation à long terme de produits de cannabis à concentration élevée de THC peut entraîner de l’irritabilité, de l’anxiété, de l’insomnie ou une perte d’appétit si on cesse d’en prendre du jour au lendemain. Toutefois, on parle ici d’une consommation prolongée et soutenue à doses importantes.

Si le THC semble avoir tous les torts, il faut se rappeler qu’à petites doses il peut stimuler l’énergie et l’appétit, combattre la dépression, améliorer la qualité du sommeil, diminuer les nausées et agir comme antidouleur. Il ne faut donc pas se fermer à l’idée de consommer du THC dans un but thérapeutique. D’ailleurs, la plupart des patients qui consultent à notre clinique optent pour un traitement qui inclut les deux: l’huile de CBD le jour afin de soulager leurs douleurs sans nuire à leurs activités, puis une huile moitié THC moitié CBD le soir pour calmer la douleur et favoriser le sommeil.

De plus, lorsque les deux molécules travaillent ensemble, le THC stimule l’efficacité du CBD, alors que le CBD atténue les effets indésirables du THC. Prise une heure avant d’aller au lit, cette huile offre de très bons résultats. Mais pour les irréductibles insomniaques, il est possible qu’une dose plus élevée de THC soit requise. Une de nos patientes, une dame âgée de près de soixante-quinze ans, ne jure que par son huile concentrée à 26% de THC. Elle nous a dit, à sa dernière visite: «Ça fait trente ans que je n’ai pas bien dormi comme ça!» Alors, pourquoi ne pas l’essayer?

On note toutefois qu’un patient qui utilise l’huile de CBD tous les jours verra peut-être son efficacité diminuer à la longue. Il est alors recommandé d’introduire une petite dose de THC afin de réactiver le CBD. Changer de produit peut aussi aider, car comme il y a autant de souches de cannabis que de cépages, les résultats peuvent varier complètement d’une huile à l’autre. On peut avoir deux huiles de CBD à 20 mg de concentration chacune qui n’auront pas du tout la même efficacité simplement parce que la souche, le terroir, la façon dont la plante a été cultivée ou la méthode d’extraction sont différents. C’est la raison pour laquelle il est recommandé de faire plusieurs essais afin de trouver le bon produit pour nous.

Le cannabis n’est pas un produit miracle. Il ne règle pas tout. Si vous souffrez d’une infection bactérienne, vous n’aurez pas le choix de prendre des antibiotiques. Mais il vaut certainement la peine de l’essayer lorsque la médication traditionnelle ne nous convient pas ou lorsqu’elle nous cause trop d’effets secondaires indésirables. C’est un traitement naturel qui offre de belles possibilités.

J’ai remarqué dans ma pratique à la clinique médicale qu’il est très rare de n’obtenir aucun effet positif de son utilisation. En général, si on ne réussit pas à soulager complètement la personne, on note tout de même une amélioration significative des symptômes. Et s’il n’est pas toujours possible de tout régler, on arrive habituellement à résoudre au moins un des problèmes.

EN RÉSUMÉ

•Il est important de déterminer quel sera le bon produit pour traiter vos symptômes: THC ou CBD.

•Commencez à très petites doses et augmentez graduellement.

•Même si une ordonnance médicale ne sera plus obligatoire après la légalisation du cannabis, celle-ci vous permettrait de bénéficier d’un suivi médical et d’un accompagnement par des professionnels tout au long de votre traitement au cannabis. De plus, vous auriez accès aux produits à un coût plus avantageux. Certaines compagnies d’assurances offrent également des remboursements pour les gens qui utilisent le cannabis comme traitement thérapeutique sous ordonnance. Et la plupart des producteurs autorisés offrent des rabais substantiels aux patients qui ont des revenus annuels de moins de trente mille dollars. C’est ce qu’on appelle le «programme Compassion».

•Trouver le bon produit peut être complexe. Faites-vous accompagner et n’hésitez pas à essayer plusieurs sortes de produits.

•Préconisez la consommation en huile ou transformez l’herbe séchée en beurre ou en huile pour cuisiner. Soyez patient et faites-vous confiance!





11.newsweed.fr/overdoses-cannabis-2015

12.canada.ca/content/dam/hc-sc/documents/services/campaigns/27-16-1808-Factsheet-Health-Effects-fra-web.pdf

13.ici.radio-canada.ca/nouvelle/1097469/jujubes-potentiellement-contamines-drogues-circulation-asbestos sommeil, ces effets indésirables liés à la consommation de THC se manifestent plus subtilement. Même chose si l’on prend des microdoses.


10. CANNABEURRE ET CANNAHUILE

Cuisiner son beurre et son huile demande un certain effort. Mais si cela exige de la préparation et du temps, il peut être fort avantageux de le faire du point de vue des coûts. Surtout si notre état de santé requiert d’en consommer tous les jours.

Personnellement, je me suis intéressée à la cuisine au cannabis par désir de pousser mes connaissances un peu plus loin. Je voulais maîtriser l’art de cuisiner pour se soigner. Il n’y a rien que je trouve plus inspirant que de jumeler le côté ludique et épicurien de la cuisine à l’aspect médical. Un smoothie matinal pour soigner la douleur? Pourquoi pas? Un biscuit pour faire dormir? Bien sûr. Un muffin pour stimuler l’énergie? Certainement!

En transformant son cannabis en huile et en beurre, les possibilités sont infinies! De plus, comme l’absorption des cannabinoïdes se fait mieux quand ils sont associés à un corps gras, l’infusion dans ces deux bases est idéale.

Je préfère de loin utiliser les huiles. Le beurre est très bien quand on veut cuisiner des desserts ou en mettre un peu tous les jours sur ses rôties du matin, mais les huiles offrent plus de possibilités, leur préparation est plus rapide et elles se conservent longtemps. On peut infuser n’importe laquelle d’entre elles, mais l’huile d’olive est un classique, car elle est polyvalente et contient de bons gras et des antioxydants. L’huile de canola est peu coûteuse et offre l’avantage de pouvoir être chauffée à haute température. L’huile d’avocat est aussi une bonne option, car elle est riche en acides gras mono-insaturés et en vitamines A, B et E. L’huile de noix de coco serait une des huiles à privilégier pour faire de la cannahuile. C’est elle qui absorberait le plus de cannabinoïdes. De plus, elle favorise le «bon cholestérol» et aide à prévenir les maladies du cœur. Son goût caractéristique se marie très bien aux desserts. Et on peut en ajouter à nos smoothies.

Si vous souhaitez faire des vinaigrettes, je recommande l’huile de noix, qui offre une excellente source d’oméga-3 et de vitamine E. Son goût subtil et raffiné est merveilleux dans les salades, ainsi que sur les légumes et les viandes.

La beauté des huiles est que l’on peut les aromatiser en même temps qu’on les infuse au cannabis. Il est donc possible de créer une huile épicée pour vos pizzas ou une huile d’olive aux fines herbes pour vos salades. Profitez-en pour y ajouter des terpènes afin d’en maximiser les bienfaits sur votre santé en intégrant des plantes aromatiques ou des fruits à vos préparations. Par exemple, faire infuser du basilic dans votre huile ajoutera du linalol, qui est analgésique et anxiolytique, et faire infuser du romarin ajoutera du pinène, qui est stimulant, antiseptique et anti-inflammatoire. Bref, amusez-vous et soyez créatif!


11. LE DOSAGE

Avertissement

Cette méthode de calcul est à titre indicatif seulement afin de vous aider à estimer la concentration de THC et de CBD dans votre recette, selon les informations que vous fournissez. Utilisez toujours du cannabis dont vous connaissez la provenance et la concentration exacte pour préparer votre huile ou votre beurre. Il est recommandé d’employer un appareil (laboratoire maison) afin de valider sa concentration en pourcentage et en mg par cuillère à soupe ou par cuillère à thé.

Contrôler le dosage est la chose la plus difficile lorsqu’on fait notre huile et notre beurre, car si la méthode de calcul est relativement simple, une foule de facteurs peuvent affecter le dosage et la concentration. L’avantage, lorsqu’on achète notre cannabis auprès des producteurs autorisés par Santé Canada, c’est qu’on est assuré non seulement de la qualité supérieure de la plante, mais aussi de l’exactitude de la concentration indiquée sur le contenant. Par exemple, si on utilise 7 g d’un cannabis qui contient 20% de CBD, cela signifie qu’on a 1 400 mg de CBD.

On sait que 1 g équivaut à 1 000 mg. On multiplie par le nombre de grammes utilisés. Donc, 1 000 mg x 7 g = 7 000 mg. On multiplie ensuite par la concentration: 7 000 mg x 20% = 1 400 mg. Si on infuse dans 1 tasse de beurre (soit 227 g), on divise 1 400 mg par 227 g, ce qui donne 6,2 mg de CBD par gramme de beurre. Si on en utilise ¼ de tasse pour notre recette (soit 56,75 g), on multiplie la concentration par le nombre de grammes utilisés. Donc, 6,2 mg x 56,75 = 351,5 mg de CBD dans notre recette. On divise ensuite par le nombre de portions. Si notre recette compte 12 portions, on divise 351,5 par 12, ce qui égale à 29,3 mg de CBD par portion.

Voici un autre exemple. Si on utilise 5 g de THC à 10%, on a 500 mg de THC au total (1000 mg x 5 x 10% = 500 mg). Si on infuse dans 1 tasse d’huile, sachant que 1 tasse équivaut à 50 c. à thé, on obtient donc 500 mg divisés par 50 c. à thé, ce qui donne 10 mg de THC par cuillère à thé. Si on utilise ¼ de tasse dans notre recette, soit 12,5 c. à thé, ça voudra dire qu’on a 125 mg au total (10 mg x 12,5 c. à thé). Si la recette donne 12 portions, on a donc 10,4 mg de THC par portion (125 mg divisés par 12).

Pour les aliments contenant du THC, je recommande de commencer par un dosage de 2,5 à 5 mg par portion. Ne pas excéder 10 mg par portion, car c’est la dose maximale qui sera autorisée dans les comestibles lorsque leur vente sera permise au Québec. Pour les aliments au CBD, on recherche habituellement un dosage variant entre 10 et 20 mg par portion.

L’usage d’un petit laboratoire de maison qui s’achète sur Internet est l’autre façon de contrôler le dosage. J’aime bien le tCheck14, qui permet de calculer la concentration des cannabinoïdes et dont une version plus sophistiquée permet d’évaluer séparément les taux de THC et de CBD. Son utilisation est simple. On met une goutte d’huile ou de beurre infusés sur la plaquette, qu’on insère à l’intérieur de l’appareil. On appuie sur le bouton «Run a test» et on indique s’il s’agit d’huile ou de beurre, et si le cannabis a été décarboxylé ou non. L’appareil donnera alors la concentration en pourcentage, mais aussi par mg, par cuillère à soupe et par cuillère à thé. C’est un investissement qui en vaut vraiment la peine si on pense cuisiner souvent.
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Une fois que vous avez votre cannabeurre ou votre cannahuile, vous n’avez qu’à le substituer au beurre ou à l’huile de vos recettes préférées.

LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE



On ne le répétera jamais assez, la précaution est de mise lorsqu’on cuisine avec du cannabis qui contient du THC.

•Il faut faire attention à la contamination croisée. Il est nécessaire de bien nettoyer votre plan de travail et vos ustensiles une fois la préparation terminée.

•Assurez-vous que vos produits sont bien identifiés et hors de la portée des enfants et des animaux.

•Ne succombez pas à la tentation de lécher votre spatule de mousse au chocolat au cannabis si vous ne voulez pas en ressentir les effets pendant que vous cuisinez!

•Si vous servez un repas dont certaines composantes contiennent du THC, assurez-vous de ne pas servir trop d’alcool, car rappelez-vous que cela amplifiera les effets ressentis.





14.Pour utiliser la calculette de dosage en ligne: veroniquelettre.ca


12. RECETTES

Avant d’ouvrir ma clinique, j’étais propriétaire d’un petit café de quartier à Magog, spécialisé en jus santé, en cafés de microtorréfaction et en créations sans gluten. J’ai adapté plusieurs de mes recettes à la cuisine au cannabis. En voici quelques-unes.

MOUSSE AVOCAT ET CHOCOLAT SANS GLUTEN ET VÉGANE



Ce dessert est sans aucun doute l’un de mes préférés, car sa préparation est facile et le goût du cacao camoufle complètement celui du cannabis si vous utilisez une huile concentrée.


Ingrédients pour 4 portions

2 avocats

4 c. à soupe (60 ml) de cacao de bonne qualité

6 c. à soupe (90 ml) de sucre en poudre

Cannahuile (selon votre dosage)




Préparation

Mettre tous les ingrédients au mélangeur. Ajouter un filet d’huile selon la concentration par portion souhaitée. (Pour ma part, j’aime bien l’huile d’olive ou de noix de coco pour ce dessert.) Mélanger, diviser en 4 portions et réfrigérer. Garnir d’une framboise et de copeaux de chocolat au moment de servir.



BROWNIES AUX HARICOTS NOIRS SANS GLUTEN



Voici l’une des recettes préférées de mon chum. Elle est simple et rapide à faire. C’était un bon vendeur, à notre petit café.


Ingrédients

1 boîte de haricots noirs de 19 oz (540 ml), rincés et égouttés 3 œufs

¼ tasse (60 ml) de cannahuile

⅓ tasse (80 ml) de cacao de bonne qualité

1 c. à thé (5 ml) d’extrait de vanille

⅓ tasse (80 ml) de sucre

½ tasse (125 ml) de brisures de chocolat




Préparation

Préchauffer le four à 180 °C (350 °F). Graisser le fond d’un plat carré ou le tapisser de papier parchemin. Mettre tous les ingrédients – sauf les brisures de chocolat – dans un mélangeur et mélanger jusqu’à l’obtention d’une pâte lisse. Verser dans le moule. Ajouter la moitié des brisures de chocolat et mélanger avec une spatule. Étendre la pâte dans le moule et parsemer du reste des brisures de chocolat. Cuire au four environ 30 minutes. Couper selon le nombre de portions voulu en fonction du dosage désiré.




Pour varier, ajouter des noix ou du café moulu à la recette.



SMOOTHIE PROTÉINÉ



Ce smoothie a toujours été l’un de mes préférés. Il est nourrissant, onctueux et le goût de la banane et de l’ananas est doux. Idéal pour les matins pressés.


Ingrédients pour 1 portion

1 ¼ tasse (310 ml) de lait d’amande 1 banane

7 oz (200 g) d’ananas congelés

1 c. à soupe (15 g) de graines de chanvre (facultatif)

1 c. à thé (5 g) de graines de chia et/ou de graines de lin moulues (facultatif)

2 c. à soupe (30 ml) de cannahuile




Préparation

Mettre tous les ingrédients dans le mélangeur (idéalement un Ninja ou un Vitamix) et mélanger jusqu’à l’onctuosité désirée.




FAIRE SON BEURRE ET SON HUILE DE CANNABIS

Pour préparer du cannabeurre, il est préférable d’utiliser du beurre non salé, qui sera plus polyvalent et meilleur pour la santé. De plus, certaines personnes affirment que moins de sel laisse plus de place pour les cannabinoïdes, mais cette «théorie» n’est pas encore prouvée.

Idéalement, on prendra le temps de clarifier le beurre avant de l’infuser. Le beurre clarifié, également appelé ghee, est un beurre dont on a retiré la caséine et le petit-lait et qui ne contient plus que des graisses. Issu d’une tradition culinaire indienne et utilisé en médecine ayurvédique, le beurre clarifié est en fait un beurre débarrassé de ses impuretés. Ne contenant plus de lactose ni de caséine, il peut être cuisiné à haute température et se conserve plus longtemps. La méthode est simple. Il faut faire fondre le beurre lentement dans une casserole ou un bain-marie, à basse température. Trois couches se formeront: la caséine à la surface, la graisse au milieu et le petit-lait au fond. Retirez la caséine, soit la couche blanche qui apparaît à la surface, à l’aide d’une cuillère. Une fois cette opération terminée, versez le beurre dans un récipient ou dans une cafetière à piston en prenant soin de laisser le petit-lait (le liquide blanchâtre) au fond de la casserole.

Peu importe que vous transformiez une plante concentrée en THC, concentrée en CBD ou moitié-moitié, qu’elle soit de souche sativa, indica ou hybride, la technique est la même. Pour cuisiner, il vous faudra les ustensiles suivants.

•Une petite balance

•Un moulin pour moudre le cannabis (sinon, vous pouvez utiliser un mortier et un pilon ou simplement vos doigts pour l’égrener)

•Un infuseur à thé de bonne dimension en métal ou en tissu

•Une casserole

•Un bol d’eau glacée

•Une plaque à biscuits

•Une cafetière à piston, un bain-marie ou une mijoteuse

•Une passoire de type chinois, un filtre à thé ou du coton à fromage

•Des pots en verre

PREMIÈRE ÉTAPE: PESER, MOUDRE ET NETTOYER

[image: Images]

Je recommande d’utiliser des plantes à concentration élevée afin d’obtenir une huile ou un beurre forts en cannabinoïdes. De toute façon, il sera toujours possible de «couper» avec de l’huile ou du beurre ordinaires pour diminuer le dosage. Il faut environ 7 à 10 g de cannabis pour obtenir 1 tasse d’huile ou 1 tasse de beurre – soit% lb ou environ 227 g.

Procurez-vous une balance sensible qui vous permettra de peser de très petites quantités de cannabis et vous offrira ainsi une meilleure précision.
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Si vous utilisez des cocottes entières, assurez-vous de les égrener grossièrement. Si vous n’aimez pas utiliser vos mains – car l’odeur demeure plus longtemps sur les doigts –, vous pouvez les moudre à l’aide d’un moulin à épices, mais assurez-vous que le cannabis n’est pas trop fin, car il deviendra difficile de le filtrer à la fin du processus.
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Une fois la bonne texture et la bonne quantité obtenues, le cannabis doit être blanchi afin de le nettoyer de ses impuretés et de lui enlever une partie de son goût et de son odeur avant de l’infuser. À l’aide d’un infuseur à thé en métal ou en tissu, plongez le cannabis dans de l’eau bouillante durant 5 minutes, puis immergez-le aussitôt dans de l’eau glacée pendant une minute.
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Étendez ensuite le cannabis sur une plaque à biscuits, recouvrez-le d’une feuille de papier absorbant et d’une feuille d’aluminium en laissant des ouvertures sur les côtés. Laissez sécher toute la nuit. Vous pouvez changer la feuille de papier absorbant plusieurs fois durant le séchage.

[image: Images]

DEUXIÈME ÉTAPE: LA DÉCARBOXYLATION

La décarboxylation est une étape cruciale pour activer les cannabinoïdes contenus dans l’herbe, que ce soit le THC ou le CBD. Cette combustion, qui se fait automatiquement lorsqu’on fume le cannabis, doit être recréée au four ou à l’aide d’une machine qu’on appelle un décarboxylateur et que l’on peut se procurer sur Internet15.

Il s’agit d’une réaction chimique qui se produit lorsque le cannabis est chauffé et qui élimine un groupe d’acides carboxyliques de sa composition moléculaire, le rendant ainsi plus puissant. Le CBDA et le THCA contenus dans les trichomes de la fleur deviendront du CBD et du THC. C’est la raison pour laquelle égrener du cannabis non décarboxylé dans votre mélange à brownies ou à biscuits n’aura pas grand effet. Une décarboxylation plus longue et à basse température est recommandée.

[image: Images]

Étalez votre cannabis uniformément sur une plaque à biscuits. Mettez au four de 45 minutes à 1 heure à 95 ou 120 °C (200 ou 250 °F). Ajoutez plus de temps si le cannabis n’est pas complètement sec à sa sortie du four. Cela éliminera le risque de moisissure.
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Si vous utilisez un décarboxylateur, il se peut que vous ayez à sécher votre cannabis au four avant de le mettre dans l’appareil, car le processus ne fonctionnera pas s’il y a trop d’humidité dans les cocottes. Vous pouvez aussi le faire sécher à l’air libre (jusqu’à 48 heures). C’est la raison pour laquelle il est préférable de faire chaque fois une plus grande quantité, car les étapes et le temps de préparation demeurent les mêmes, que vous infusiez 10 g, 20 g ou 30 g. D’ailleurs, lors de la décarboxylation, le cannabis perdra jusqu’à la moitié de son volume. C’est la raison pour laquelle il faut prévoir de 7 à 10 g de cannabis brut pour obtenir environ 5 g de cannabis décarboxylé.

L’avantage d’utiliser l’appareil est qu’il assure une décarboxylation plus précise. L’indicateur lumineux devient vert une fois le processus terminé. Celui-ci peut prendre jusqu’à 2 heures, selon la quantité d’herbes utilisée.

TROISIÈME ÉTAPE: L’INFUSION

Pour l’infusion, quatre méthodes sont possibles, que ce soit pour le beurre ou l’huile.

1. Au bain-marie. Versez le beurre clarifié ou l’huile dans le récipient du haut et ajoutez-y le cannabis décarboxylé. Mélangez et laissez mijoter longtemps à feu doux. Laissez infuser 3 heures en ajoutant de l’eau régulièrement dans la casserole du bas. Filtrez à l’aide d’un coton à fromage, d’un chinois étamine ou d’un filtre à thé en métal. Personnellement, c’est la méthode que j’utilise le moins.
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2. À la casserole et cafetière à piston (aussi appelé French Press ou Bodum). J’aime bien cette méthode particulièrement pour le beurre, car il est très facile de le filtrer. Versez le beurre clarifié ou l’huile dans la cafetière à piston, ajoutez le cannabis décarboxylé et mélangez. Faites bouillir de l’eau dans la casserole, puis placez-y la cafetière à piston. Laissez infuser 3 heures à feu doux en ajoutant de l’eau régulièrement dans la casserole. Ce n’est pas le temps de partir faire des courses, car vous devez surveiller que le niveau de l’eau ne descende jamais sous la ligne du beurre ou de l’huile. Enfin, appuyez sur le pressoir pour filtrer, puis versez dans un beurrier ou un pot Masson.
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3. À la mijoteuse (aussi appelée Slow Cooker ou Crock-pot… Tiens, tiens… crock pot… Intéressant). La méthode est similaire, à cette différence près que vous pouvez aller faire vos courses ou aller travailler, puisque la mijoteuse fera tout le travail sans surveillance! Une infusion de 6 à 8 heures à basse température est recommandée. Filtrez et versez ensuite dans un récipient.
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4. À l’infuseur d’huile. La dernière méthode, qui est ma préférée, requiert un certain investissement pour se procurer l’infuseur LEVO16, un petit électroménager qui permet d’infuser autant le beurre que l’huile. Son fonctionnement est simple et son nettoyage, très facile. Il faut verser le beurre clarifié fondu ou l’huile à l’intérieur du récipient en métal. On ajoute les herbes dans le petit contenant prévu à cet effet, qu’on place à l’endroit indiqué. Son aimant le maintiendra en place durant l’infusion. On programme l’infusion pour 2 heures à 95 °C (200 °F) pour un résultat plus concentré, ou 1 heure à 70 °C (160 °F) pour une concentration moins forte. On appuie sur le bouton Infusion et le tour est joué!
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Comme je l’ai mentionné précédemment, il est préférable de viser la plus grande concentration possible, car il sera toujours possible de diluer notre cannahuile ou notre cannabeurre avec de l’huile ou du beurre ordinaires si l’on souhaite diminuer la concentration dans une recette.

Il faut noter que le beurre, une fois réfrigéré, se séparera en gras et en eau. Jetez l’eau qui se trouve au fond du récipient et enlevez la partie plus foncée à l’aide d’un couteau de façon à ne conserver que le cannabeurre pur. Ce beurre se conservera trois mois au réfrigérateur et six mois au congélateur. Si vous le congelez, je suggère d’en faire de petits glaçons, ce qui vous évitera du gaspillage lorsque vous le décongèlerez. Les huiles se conservent environ six mois à l’abri de la chaleur et de la lumière.

Il est très important de bien identifier vos produits. Inscrivez la date, la sorte de cannabis, sa concentration en THC et en CBD et l’huile utilisée.

La couleur de votre cannabeurre ou de vos cannahuiles peut varier énormément selon la souche de cannabis sélectionnée, sa concentration, le temps d’infusion et la méthode utilisée. C’est tout à fait normal.
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CHOCOLAT CHAUD MEXICAIN



Ce chocolat chaud est légèrement épicé et tellement réconfortant! Pour éviter l’aspect huileux à la surface, il est préférable de faire cette recette avec le beurre de cannabis, mais l’huile peut aussi être utilisée. Les épices masquent le goût herbeux du cannabis.


Ingrédients pour 2 portions

2 tasses (500 ml) de lait (à votre choix)

2 c. à soupe (30 ml) de sirop d’érable

2 c. à soupe (30 ml) de cannabeurre

½ tasse (250 ml) de cacao de bonne qualité

1 c. à thé (5 ml) de cannelle moulue

1 pincée de poivre de cayenne

1 pincée de piment de la Jamaïque




Préparation

Mettre tous les ingrédients dans une petite casserole ou au bain-marie. Porter à ébullition à feu doux. Servir avec une touche de crème fouettée saupoudrée de cannelle ou de cacao.



GUACAMOLE



Afin de contrôler les dosages, il est important de diviser le guacamole en portions individuelles.


Ingrédients pour 3 à 5 portions

2 à 3 c. à soupe (30 à 45 ml) de cannahuile

3 avocats mûrs, pelés et réduits en purée

Jus de 1 lime

1 petit oignon rouge, haché fin

⅓ tasse (80 ml) de coriandre, hachée

2 petites tomates, hachées

½ gousse d’ail, hachée

Sel et poivre au goût




Préparation

Mélanger tous les ingrédients à l’aide d’une fourchette. Réfrigérer au moins 1 heure avant de servir. Garnir de coriandre et accompagner de pitas ou de tortillas de maïs.




CANNACAFÉ AU BEURRE



De loin la recette la plus facile à exécuter!

Ingrédients pour 1 portion

1 c. à soupe (15 ml) de cannabeurre

1 c. à soupe (15 ml) d’huile de noix de coco

12 oz (375 ml) de café chaud

Cannelle et muscade (facultatif)




Préparation

Mettre tous les ingrédients au mélangeur, servir et déguster!





15.Visitez le site veroniquelettre.ca pour plus d’informations.

16.veroniquelettre.ca


RÉFÉRENCES ET FOURNISSEURS

Il y a encore peu de sites crédibles qui fournissent des renseignements fiables en français, la plupart étant dans la langue de Shakespeare. Mais voici les plus intéressants, selon moi, si vous souhaitez approfondir vos connaissances.

Le site leafly.com est un peu comme un dictionnaire du cannabis. Il propose une liste des différentes souches de cannabis, de même que leurs effets potentiels sur le corps et le cerveau. Toutefois, certaines sections du site n’ont pas encore été traduites.

Le site newsweed.fr donne accès à des articles scientifiques, à des données sur l’histoire de la marijuana utilisée à des fins médicales et aux dernières actualités de partout dans le monde.

Le site blog-cannabis.com offre différents articles d’intérêt sur les souches, l’actualité, les événements et les découvertes récentes.

Le site sensiseeds.com/fr parle surtout de la culture du cannabis, mais il couvre aussi les aspects légal et politique de son utilisation.

Santé Canada est évidemment une bonne référence, même si les textes sont un peu plus arides à lire. On y explique bien la législation et l’application du cannabis à des fins médicales. Voici deux liens d’intérêt:

•canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html

•canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/usage-marijuana-fins-medicales/producteurs-autorises/renseignements-consommateur-cannabis-marihuana-marijuana.html

Au moment d’écrire ces lignes, il y a plus d’une centaine de producteurs de cannabis autorisés par Santé Canada, et cette liste continuera de s’allonger dans les mois à venir. Voici une énumération non exhaustive des principaux joueurs de l’industrie qui desservent bien le marché québécois et qui ont un site web en français. Je vous invite à naviguer sur leurs sites respectifs si vous souhaitez vous familiariser avec les différents produits.

Aphria: aphria.ca/fr

Aurora: auroramj.com

Canopy Growth (Spectrum): shop.spectrumcannabis.com

Canna Farms: cannafarms.ca

MedReleaf: medreleaf.com

Neptune Solutions Bien-Être: neptunecorp.com/fr

OrganiGram: organigram.ca

Hydropothecary: thehydropothecary.com/fr


EN CONCLUSION

Cet ouvrage est celui que j’aurais aimé avoir sous la main pour comprendre les subtilités du monde du cannabis quand j’ai commencé à m’y intéresser, comme la clinique médicale que j’ai fondée est celle à laquelle j’aurais voulu avoir accès quand j’ai commencé mon usage médical du cannabis. Je déplore le peu d’information accessible en français. Ayant la chance d’être bilingue, j’ai pu approfondir mes connaissances aux États-Unis, et chaque semaine j’assiste à au moins un webinaire pour me tenir à jour sur les dernières découvertes et applications du cannabis dans l’univers médical. Malheureusement, ceux-ci sont tous en anglais.

Je me suis donc donné comme mission de vulgariser en français l’information sur le cannabis et de démystifier son usage médicinal dans le but d’aider le plus grand nombre de personnes. J’ai donné plusieurs formations auprès de professionnels de la santé, autant dans des cliniques privées que publiques, et même auprès de regroupements de pharmaciens. Il était temps pour moi d’offrir quelque chose d’accessible au grand public. J’espère que ce livre vous sera utile et vous donnera envie de vous ouvrir aux possibilités de cette plante fascinante dont on connaît si peu encore. Avec Jean-Philippe, mon partenaire de vie et d’affaires, nous continuerons d’éduquer, de conseiller et de servir les patients à la clinique Nature Médic afin d’aider le plus de gens possible à accéder à une meilleure santé avec un traitement naturel.

J’espère que ceux qui l’essaieront auront les mêmes résultats extraordinaires que ceux que j’ai moi-même obtenus et que je suis en mesure de constater chez la majorité de nos patients. Chose certaine, avec le cannabis, cuisiner pour se soigner prend une toute nouvelle signification, et il sera fort intéressant de voir les produits et innovations émerger dans ce nouveau marché au cours des prochaines années.

Bonne cuisine!


POSTFACE

J’ai commencé à travailler dans le domaine du cannabis thérapeutique il y a presque deux ans. Je dois avouer qu’au départ je n’étais pas très enchantée à l’idée d’encourager la consommation de cannabis. Mais je venais tout juste d’entrer en poste dans une nouvelle clinique et je ne voulais pas décevoir mon employeur. Puis, étant de nature curieuse, je me suis lancée dans cette aventure en me disant: on verra bien où ça me mènera!

J’ai commencé la formation et, rapidement, j’ai constaté le sérieux et l’encadrement strict du processus de prescription et de la recherche. Mon intérêt pour le cannabis thérapeutique a tranquillement commencé à grandir et mes préjugés se sont estompés.

Chaque histoire me touche énormément. Ce sont des patients de tous les âges qui n’ont qu’un seul but: diminuer leur souffrance et améliorer leur bien-être. Ils ont essayé tous les traitements traditionnels, et le cannabis est désormais leur dernier espoir. Que de pression sur mes jeunes épaules! Douleurs chroniques, problèmes digestifs, insomnie, anxiété, Parkinson, épilepsie, cancer et sclérose en plaques sont des pathologies que je rencontre régulièrement. Pour la majorité des patients, le traitement fonctionne très bien. Dans certains cas, il change même totalement leur vie. Je suis impressionnée et désormais convaincue!

J’étais l’infirmière qui accompagnait Véronique pour le suivi de son ordonnance de cannabis. Nous avons tout de suite établi une belle relation et nous aimions échanger nos connaissances sur le sujet. Elle avait bénéficié des bienfaits du cannabis, ce qui l’avait menée à effectuer ses propres recherches sur la plante et ses vertus. Nos rendez-vous ressemblaient plus à un 5 à 7 entre deux copines qu’à une consultation médicale. Nous parlions de nos découvertes, des dernières recherches, des nouveaux produits… Quelques mois plus tard, Véronique m’a appelée, car elle voulait aider et soulager le plus de gens possible en rendant plus accessible la prescription de cannabis médicinal. Son projet? Ouvrir une clinique spécialisée dans la région de Magog. Elle m’a demandé si j’accepterais de l’aider à démarrer la clinique. Je me suis dit: «Pourquoi pas?» Et boum! Quatre mois plus tard, Nature Médic accueillait ses premiers patients. On va se le dire, Véronique est une personne déterminée.

Même si j’ai depuis choisi une autre voie professionnelle, je suis fière d’avoir pu contribuer à la réalisation de ce projet de Véronique et Jean-Philippe.

Longue vie!

Jessica Leclerc

Infirmière et kinésiologue
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Nadine Lauzon, tu es là depuis le début de mon aventure d’écrivaine. C’est grâce à toi si j’ai été publiée, non pas une fois, mais trois! Je te serai toujours reconnaissante.
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